
 

 

 

 
      Bulletin n° 52 

 

 

La seigneurie de Cul-de-Bray                         
                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

Je dédie ce bulletin « aux hommes et aux femmes qui, au cours 

des si¯cles, se sont accroch®s ¨ ce morceau de Poitou é A 

ceux et celles qui ne sont plus quôun nom et un pr®nom sur les 

registres é A ceux et celles qui ont fa­onn® ce pays ». 

 

Lôhistoire de la seigneurie de Cul-de-Bray nôest pas tr¯s connue et les écrits la concernant sont 

peu abondants. Je vais essayer de vous la retracer du mieux que je pourrais.  

Les derniers soubresauts de cette ancienne seigneurie eurent lieu à la fin du 19ème siècle et début 

du suivant. A ce moment-là, un petit nobliau, Mr de Béjarry, qui est alors propriétaire de cette « maison 

noble », fait encore vibrer ce petit village de Cul-de-Bray, lorsquôil arrive dans sa propri®t® avec ses 

équipages dont de nombreux chevaux 

et une meute dôune cinquantaine de 

chiens. Demeurant en général à Paris, 

il vient ici, sôinstaller dans les 

vestiges dôun ancien ch©teau f®odal, 

pour ses chasses hivernales en forêt 

de Mervent ( appelée, aujourdôhui, forêt 

de Mervent-Vouvant ).  

ċ  Mr de la Débuterie ci-dessous Mr de Béjarry  

On imagine le remue-ménage, 

le va et vient, les bruits, les cris 

quôoccasionnent cette venue.  

ċ à gauche : canne sculptée par Mr de Fontaines 

 Puis, ensuite, les départs 

matinaux dans le froid du matin en 

compagnie de ses invités, amis 

chasseurs avec leurs équipages : Mr 

le comte Ernest de la Débuterie ( ce 

dernier descendait à Vouvant même ), de 

Lespinay ( retrouvait sa meute à Mervent 

), de Chevallereau ( retrouvait aussi sa meute à Mervent ), du baron René de Landreau, de Baudry dôAsson, du 

comte de Jousselin, de Mr de Beauregard, Mr Henri de Fontaines ( voir à propos de ce dernier, bull. Accident 

mortel en forêt de Mervent  nÁ 11, sa mort lors dôune chasse ; ce dernier parcourait parfois presque 50 km dans la journée, 

mangeait à cheval et y faisait même des sculptures sur bois ), de Blanpain de St-Mars ( retrouvait lui aussi sa meute à 

Mervent ), de Godet de la Ribouillerie, Mr de Du Temps, Mr de Suyrot, . . . , sans compter les officiers de 

Fontenay et même de Niort. Tous, en habits rouges et pantalons blancs, bottés, le cor en bandoulière, 

étaient accompagnés aussi de leurs chevaux, de leurs meutes, et parfois de leurs maîtresses, pour aller 

chasser dans notre forêt domaniale très prisée alors ! Mais tous ces chasseurs, en pratiquant la chasse, ne 

suivaient pas le même idéal et nôob®issaient pas aux m°mes raisons. Les uns y voyaient le moyen de se 

créer des relations agréables, les autres songeaient nettement au commerce et la vente de leurs chiens, qui 

était pour eux un profit r®el tandis que dôautres sôy ruinaient ! Au siècle dernier, un des gentilshommes 

dont jôai cit® les noms plus haut a dû sacrifier, à sa passion de la chasse ( dôapr¯s les dires de son petit-fils ), 

une cinquantaine de ses métairies pour faire face à toutes les dépenses que lui occasionnaient les 

nombreuses chasses quôil organisait. Il faut dire quôelles duraient plusieurs jours et se terminaient ( voir 



 

 

bull. La Belle Rosalie n° 23 ) par de joyeuses bombances ! Car, le soir venu, beaucoup de ces    p. 1243   

messieurs se retrouvaient au bourg de Mervent pour 

terminer la nuit ¨ lôauberge de la Belle Rosalie, 

lôaffriolante hôtesse, qui fut si renommée à Mervent pour 

sa restauration mais surtout pour ses charmes ! Heureux 

temps pour ces privil®gi®s, dôalors, qui sôaccrochaient 

encore à un passé déjà révolu !  

Peut-être aurait-il fallu connaître ce temps-là pour 

mieux comprendre lôattrait irr®sistible de la chasse ¨ 

courre, comme lôa si bien d®crit Mr Charles de 

Daudeteau, en 1870, dans lôun de ses poèmes ( extrait ) 

: « Soudain sous les taillis de ce site sauvage, quel est ce 

bruit confus grondant comme lôorage, qui sô®loigne ou 

sôapproche emport® par le vent ? A la voix des chasseurs 

excitant sa furie, au son bruyant des cors, côest le 

vautrait ( équipage de 30 chiens spécialisés pour le cerf ou le sanglier ) qui 

crie sur les rochers noircis des coteaux de Mervent. Le 

cerf bondit enfin, quittant sa reposée. Il arrive haletant 

au vallon du Déluge : mais il nôy trouve encore ni repos, 

ni refuge ; il se relève et fuit sous les bois de Mervent. Par les soins des piqueurs la piste est signalée sur 

un étroit sentier ! Si la bête est restée malgré ses fiers élans, son trépas est certain » ! 

Revenons ¨ lôhistoire, proprement dite, du château et du village de Cul-de-Bray. 

Y avait-il eu en ce lieu, d®j¨ ¨ lô®poque celtique, un groupement de population ? Certainement et 

probablement comme aux Ouillères, au Nay, à la  Citardière, ainsi quôau bourg ( et peut-être encore ailleurs 

sur notre commune ) où, depuis peu, les archéologues ont exhumé un site celte datant du VIème et VIIème 

av. J.C., lôun des plus important de tout lôOuest. Dôailleurs, ont ®t® trouv®s des vestiges de lô¯re 

quaternaire qui sont des spécimens, en quartz de filon blanc, taillés à grands éclats sur les lieux suivants : 

autour du Peu du Nay, à la Grande Perrure, à la Cornelière, etc. . . ( voir bull. n° 2 ). Le site de Cul-de-

Bray sôy pr°te tout ¨ fait : proche dôune immense for°t giboyeuse et surtout proche dôun important cours 

dôeau ( alors ) : le ruisseau de la Cornelière. A la suite, après les premiers défrichements celtes, des petits 

domaines sont cr®®s qui deviennent tr¯s vite des centres dôexploitation agricole mais il fallut tout de 

même quelques siècles avant quôils ne deviennent, pour certains, des petites seigneuries. 

 Mais, avant dôen voir les premiers possesseurs connus, voyons un peu dôo½ vient ce nom, assez 

rare et curieux, de Cul-de-Bray écrit de plusieurs façons au cours des siècles : Cutprès, Cutepraix, 

Cutepray, Culteprès, Culdeprès, Cudebray, Cul-de-Braye ou Cul-de-Bray, . . . mais sa forme la plus 

ancienne citée semble être : Cute Bray. A moins que son nom vienne dôune parcelle nÁ 257 ( plan 1844 ) 

située tout proche de Cul-de-Bray, en dessous du Peu du Nay mais à côté de lôOurdraire. Cette pièce de 

terre se nomme : le Cul de Bourre ( ou peut-être Cul de bourse ). Cette appellation est-elle ¨ lôorigine du nom 

de cette seigneurie, comme à la Clavelière, la parcelle : le Clavier ?  

On lô®crit cependant, en 1137, Cota Braia ( dans la Gallia Christiana, antique volume 

en latin ), puis en 1618, Cute Braye ( ainsi rédigé dans le journal de Paul de Vendée, de Payré ). 

Voici une explication tirée du Dict. Ducange « Glossarium » de 1937 : Braia, est une 

terre de limon donc boueuse ( ce qui est en partie le cas pour le cîur m°me du Cul-de-Bray ). Et 

dans lôOuest, Bray ( dont brayer = enduire de brai ) veut dire fange, boue, terre grasse 

imperméable dont on fait les murs de bauge ( ci-contre la bauge est un système de construction 

monolithique en terre crue empilée. La terre est généralement mélangée à des fibres (végétales ou 

animales). Les surfaces verticales sont dressées par découpe après un court temps de séchage, alors que 

le matériau n'est pas trop dur. La bauge est une technique de construction ancienne, répandue dans toute 

l'Europe mais en France, les constructions en bauge sont connues dès le Moyen-âge et ont été 

majoritairement édifiées à partir du XVIIIe ). Cette technique constructive est attestée en 

France par des fouilles archéologiques depuis lô®poque gauloise. Ce peut-il que ce 

soit ici quôon extrayait la bauge pour construire les maisons féodales de Mervent ? 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Terre_crue
http://fr.wikipedia.org/wiki/Europe


 

 

Braye fait aussi référence à différents toponymes en France dont le nom de plusieurs rivières.    p. 1244 

ċ Plan 1825                                              
Et ce mot, « Cute », pourrait 

venir aussi du latin « Cota » = 

tunique. Peut-on en conclure pour 

autant quô¨ Cul-de-Bray « lôon ®tait 

dans la boue jusquô¨ la tunique » ou 

plus exactement quasi « le cul dans la 

boue ». Ce qui est certain, côest que la 

terre y est grasse, le sol humide à tel 

point que par temps de pluie, lôeau 

remonte de partout ( môont affirm® les 
derniers anciens de ce hameau : Mr Rainereau 

et le Grand No aujourdôhui tous deux décédés 

) et le sol est donc facilement boueux.   

Voyons comment nous pouvons ( et nous pouvions jadis ) nous 

rendre du bourg à Cul-de-Bray. Le parcours est à peu près 

identique ¨ celui quôil faut prendre pour aller à la Clavelière ( 

bull. n° 49 ). Du bourg, il fallait traverser la rivière Mère au lieu-

dit la Vallée, quôon passait en empruntant le « Pont des 

Vallées » ( appelé aussi Pt des Ouillères et beaucoup plus tard le « vieux 

pont » aujourdôhui sous les eaux du barrage voir p. suivante ).  Nous allons 

voir maintenant le chemin ¨ parcourir dôapr¯s le plan de 1825 : 

passé le « vieux pont »  ( seul et unique, alors, de ce côté ), on 

emprunte le n° 2 ( comme pour aller à la Clavelière ) presque 

jusquôau Pont Barrot ( qui enjambe le ruisseau de la Cornelière et fait 

la limite de Foussais ) mais juste avant, on reprend le n° 4 

jusquô¨ la ç Croisée des Bouchauds » ( croisée = carrefour et le 

toponyme Bouchaud vient de « buchet » en patois qui veut dire « petit 

bois taillis è, bois plus petit quôun ç Breuil » et nom dôorigine gauloise 
). De là, on reprend le chemin nÁ 11 qui conduit jusquô¨ la 

« Croisée de Cul-de-Bray ». Celui-ci fait 550 m sur 5 m, et 

sôappelle le ç chemin de la Jonchée » ( évoque un lieu humide 

où poussent des joncs ), qui conduit vers le Nord traversant le 

village même de Cul-de-Bray, arrive à la croisée du chemin 

n° 7 ( 1350 m ) qui, lui, va dôun c¹t® jusquôau Pt Martin ( qui 

enjambe lui aussi le ruisseau de la Cornelière et fait la limite encore de 

Foussais ) et jusquô¨ la Croix Méraud, de lôautre. Par cette 

façon de faire, on contourne et on évite même la Basse 

Clavelière. Cependant, on peut aussi parvenir à Cul-de-

Bray, toujours en poursuivant le chemin n° 2 ( vu plus haut ) 

sauf quô¨ ç lôOuche du Roi », on continue alors par le 

chemin nÁ 5 jusquô¨ la ç Ceppe à Damet », puis on 

poursuit encore par le n° 25, contournant alors la 

Haute Clavelière et on arrive alors, par les hauteurs, 

à Cul-de-Bray.               Cul-de-Bray : plan 1811   Č   

En 1843, sur le plan des chemins, même 

départ du bourg ( et toujours comme pour aller à la 

Clavelière ), passant toujours au « Vieux Pont » on se 

dirige par le « chemin de Gde Communication » ( 

portant le n° 5 en 1825 ) quôon laisse ¨ ç lôOuche du 

Roi è pour sôengager direction du Pt Barrot ( limite 

de Foussais ). Peu avant, on reprend lôautre ç chemin 

de Gde Communication » dit de Foussais à Vouvant 



 

 

( dont on a parlé bull. n° 31 ) jusquô¨ la ç Boissellée carrée ». Là, on reprend le n° 42, appelé p. 1245   

« chemin de Cul-de-Bray au Pt Barrot ». 

ċ Plan 1848   
 Description de ce chemin : 

partant de Cul-de-Bray ; tendant à 

joindre le « Pont Barreux » ( sic ) puis 

Foussais-Payré, se termine au « Gd 

chemin de Foussais à Vouvant », 

justement au lieu-dit la « Boissellée 

carrée » ( dôo½ nous ®tions partis peu avant ) ; 

il fait 500 m sur 4. Il contourne, sur la 

droite, la Basse Clavelière.  

Mais comme vu plus haut, arrivé 

à « lôOuche du Roi », on pouvait aussi 

poursuivre par le n° 14 ( qui fait 1550 m sur 

4 ) qui, lui, contourne, passant alors au-

dessus, de la Haute Clavellière ( voir 

description bull. n° 49 ), et dans ce cas là, nous arrivons sur les 

hauteurs, au-dessus ( ci-dessous ) de Cul-de-Bray.  

ċ Pont Neuf de la Vallée avant la construction du barrage 

Aujourdôhui, côest nettement plus facile pour y aller : 

même départ, du Pont-Neuf de la Vallée et arrivant aux 

Ouillères par la CD 65 ( au STOP ), on poursuit par la gauche 

toujours par la CD 65 en direction du carrefour de la Croix 

Méraud, et là, on sôengage ¨ droite par la CD 31 en direction 

de Foussais, via le Pont Martin, puis bifurquant à droite et 

passant aux Coutres, on arrive à Cul-de-Bray.  

         Le village de Cul-de-Bray est bien lôun des plus éloignés 

du bourg de Mervent. Sur le plan ( page précédente ), on remarque, que le hameau est tr¯s compact côest-à-

dire que les borderies en d®pendants sont tr¯s proches du cîur de la seigneurie. Comment est-ce  devenu 

une seigneurie ? Exactement comme la Clavellière, la Citardière, . . . et tant dôautres en Poitou.  

Cul-de-Bray du chemin n° 25 face Sud et Ouest Č 
Lôhistoire de cette seigneurie 

nôest pas tr¯s connue et les ®crits la 

concernant sont peu abondants. 

Néanmoins, en regardant de plus 

près les plans les plus anciens, on 

sôaper­oit que le ch©teau ( ou 

« Maison Noble » ) était immense. Ce 

qui tendrait à prouver tout de même 

que cô®tait une grosse seigneurie et 

ses premiers seigneurs étaient sans 

nul doute puissants, tels les Chabot. 

Ainsi, un acte remontant à très loin, 

vers 1136 ( Dom Fonteneau ), signale 

Cul-de-Bray comme appartenant à la 

famille Chabot ( voir bull. n° 46 château 

de M. p. 861 et 868 ) « du consentement 

de sa femme Agnès dite « Agnès 

Chabosse », et de son fils, le baron 

Sebrand Chabot donne ¨ lôabbaye 

de Bellevaux ( Sauzé-Vaussay, D.S. ) 

une maison située à Culdebraye, 



 

 

paroisse de Mervent ( la Maison Noble ) ainsi que les dixmes de terre sises sur ce fief et ( en plus )  p. 1246   

le revenu des vignes du « Peu dôAulnay » ( Peu du Nay, tout proche ) ». Cet acte montre bien que Culdebray, 

qui est mentionné comme fief, appartient alors aux Chabot ! Mais nous sommes au début du XIIè siècle !  

                                      Fascicule dôun auteur inconnu    Č  

Dans les années 1960-70, un fascicule a été 

polycopié. Il contenait des notes, des références, des  

photographies sur un grand nombre de logis de Mervent et 

de Foussais ( ce fascicule môa ®t® fourni dans les années 1980-85 par Melle 

Clory, fille du notaire de Foussais, mais je nôai jamais su qui en ®tait lôauteur ). Ce 

même fascicule donne aussi des notes sur Cul-de-Bray 

mais je ne sais pas non plus o½ lôauteur de ce petit 

fascicule a trouvé ses sources. Voici, ce qui était dit à 

propos du sujet qui nous int®resse aujourdôhui et du 

premier nobliau connu en ce lieu : ce nôest quôen 1500 

quôil est fait mention dôun des possesseurs de cette 

seigneurie reçue probablement des Chabot. Il sôagit de 

Jehan Caillerot, écuyer, seigneur de Cul-de-Bray mais 

aussi dit « seigneur des Houillères ».  

Ce fief des Ouillères dont il est aussi seigneur, fut 

enlevé ( voir bull. 51 la Citardière ) par Louis IX ( St-Louis ), en 

1242, à Geoffroy II de Lusignan, petit-fils de Sebrand 

Chabot ( cité plus haut ), pour être donné à Maurice 

Gallereau mais les Ouillères sont redonnées quelques 

décennies plus tard à Geoffroy II.  

Se peut-il quôil y est un lien entre Gallereau et Caillerot ? Le patronyme : Gallereau a-t-il été 

déformé pour devenir Gaillerot ! En tous cas, avant 1500, un Jehan Caillerot est bien dit seigneur de Cul-

de-Bray et « seigneur des Houillères » ( voir Beauchet Filleau ). Il avait épousé Catherine de la Brosse ( fille de Jean 

x Marie du Marais ; Catherine est la nièce de Arthur de la Brosse ï que nous verrons plus loin - père de Renée, sa cousine, à qui elle donne 10 livres de rente à 

prendre sur tous ses biens après le décès de Jehan Caillerot, son époux + av. 1503  ). De plus, ces deux fiefs : Cul-

de-Bray, les Ouillères, ont encore un lien certain puisque entre les Ouillères et la 

Logette existe toujours le « Bois de Cul-de-Bray » ( 33 ares 90 environ ) et, au-dessus de la 

Citardière, entre le Nay et la forêt, plusieurs « mareaux de bois » dépendants encore de 

Cul-de-Bray : les Hautes Blavettes ( 4 hect 20 environ ), les Basses Blavettes (  91 ares 20 environ ), 

plus le Bois de la Petite Charrière ( 75 ares environ ) et sans oublier le Bois du Grémillon ( 18 

ares environ ) situé, lui, entre Pruneau et la Citardière. Toutes ces pièces de bois taillis 

feront toujours partie de la seigneurie de Cul-de-Bray au moins jusquôen 1850.       

Les Caillerot étaient dôune petite mais vieille famille du Poitou. 

On peut penser que leur blason était orné de petites cailles (comme ci-contre ) !  

Jehan Caillerot ( peut-être le descendant de Jehan ci-dessus + av. le 19. 10. 1503 ), est 

dit « écuyer », ce qui est un signe de noblesse, seigneur de Cul-de-Bray 

mais aussi dit « seigneur des Houillères ». Il avait épousé ( 10. 1. 1501 ) Françoise Bodet, fille 

de Jacques, seigneur de la Fenêtre ( Chanteloup D.S. ). Jehan Caillerot avait servi comme 

« brigandier » ( sic ; brigandinier, soldat fantassin v°tu dôune brigandine  ) en lôarri¯re ban du 

Poitou en 1488. Puis, en 1491, il est « archer » demeurant alors à la châtellenie ( château ) 

de Fontenay pour son service.  

Mais comment se trouve, à ce moment-là, le château de Cul-de-Bray appelé alors : Cute Braye. En 

aucun cas il ne faut penser quôil sôagit dôun ch©teau traditionnel comme nous lôimaginons ! Ses bâtiments 

les plus anciens peuvent remonter au XIII e siècle, mais leur caractère d'origine s'est perdu suite aux 

remaniements successifs. Peu de vestiges vont nous aider à le reconstituer : lô®tendue de certaines grandes 

pi¯ces, des fen°tres ¨ meneaux, portes en ogives, des chemin®es dô®poque mais h®las en partie mutil®es.  

Si ce nô®tait pas un ch©teau du type habituel, cô®tait donc un manoir ( ferme-manoir ) que lôon 

nommera plus tard « Maison Noble » de Cul-de-Bray. Mais quelles sont les caract®ristiques dôun 

manoir ? Le manoir, quelquefois, nôest quôune maison peu ®tendue, entour®e de murs avec jardin ; plus 

http://fr.wikipedia.org/wiki/XVe_si%C3%A8cle


 

 

souvent côest une agglom®ration de b©timents destin®s ¨ lôexploitation, entour®s de foss®s, avec   p. 1247      

une demeure principale pour lôhabitation du propri®taire. 

Dans le cas de Cul-de-Bray, le manoir était bien cerné de murs ( voir plan ci-contre : entouré, à gauche ) 

tandis que plusieurs plus petites 

exploitations agricoles ( voir plan ci-contre : 

et à droite les borderies ) sont vraiment très 

proches.  

ċ Plan 1810 retouché 

Mais précédemment, il est fort 

probable que le premier rassemblement a 

®t® install® au cîur m°me du hameau sur 

les parcelles nommées : la Motte de Cul-

de-Bray ( n°s 196, 197, et en face 198, 99, 200, 

201, 202, 203, 204, 205, 206 et que nous 

reverrons plus loin ), terrain très relevé, et ce 

nôest que plus tard que le manoir est 

érigé, beaucoup plus bas et près du point 

dôeau qui permis apr¯s creusement 

dôaliment® une douve ou foss®. 

En général, le manoir s'organise 

autour d'une grande cour rectangulaire, fermée de tous les côtés. L'entrée depuis la rue s'effectue par un 

porche, et avec en principe un grenier à l'étage. Le manoir est fermé. Cependant, il peut être clos par des 

murs et des fossés, mais non défendu par des tours car la question de défense est accessoire ici. Le 

manoir nôest quôune maison de campagne suffisamment ferm®e pour °tre ¨ lôabri dôun coup de main tent® 

par quelques aventuriers, elle ne prétend point résister à un siège en règle. Simple, pendant les XII e et 

XIII e siècles, comme les habitudes des propriétaires terriens de ce temps, le manoir ne possède alors 

quôune salle avec cellier au-dessous et petit appartement accolé ; ¨ lôentour viennent se grouper quelques 

b©timents ruraux, granges, ®tables, pressoir, fournil, logis des h¹tes ou des colons, le tout enclos dôune 

muraille ou dôun foss® profond. Mais, il faut 

aussi savoir que les seigneurs suzerains en 

France ( outre leurs châteaux, qui étaient de véritables 

places fortes ), se plaisaient à élever des maisons 

de plaisance pour se livrer au plaisir de la 

chasse, ou pour se retirer pendant un certain 

temps ; ces maisons-là peuvent être considérées 

comme des manoirs. Ce qui semble bien être le 

cas pour Cul-de-Bray qui fut souvent un rendez-

vous de chasse.  

Type de manoir avec ses borderies proches ci-dessous Culdebray Č   

On peut aisément distinguer un manoir d'un château 

par le fait que l'exploitation agricole était essentielle pour 

le manoir et gérée directement par son seigneur qui n'avait 

pas le privilège d'exercer des fonctions plus honorifiques, 

militaires ou administratives ( acquises non par compétence, 

mais par achat de « charges » ). Le domaine du manoir était 

largement auto-suffisant et faisait commerce de certains 

surplus avec d'autres manoirs afin d'acheter le cas échéant 

quelques produits rares. Au gré du développement des 

marchés dans les villes du Moyen Âge, les manoirs commencèrent à se spécialiser dans certaines 

productions : fabrication de fromage, élevage de porcs, viticulture, culture des céréales ou des légumes, 

etc.  Le « maître » ou seigneur occupait le manoir avec sa famille, quelques domestiques et serviteurs. La 

population du domaine était composée essentiellement de paysans ( c'est-à-dire de roturiers ). Un manoir 

avait généralement l'aspect identique à une maison forte ou à un château constitué d'un corps de logis, de 

dépendances formant les ailes, mais il était entouré de champs, de fermes, de pâturages et de bois. Ce 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Porche_%28architecture%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Maison_forte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Corps_de_logis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aile_%28architecture%29


 

 

n'était en aucun cas un édifice à vocation militaire, donc pas un château fort, puisqu'il était           p. 1248     

interdit au vassal, maître des lieux, de l'équiper de tours et d'un donjon. Ces manoirs, bien quôils nôeussent 

pas les signes visibles de la demeure féodale ( côest-à-dire les tours munies, les courtines et le donjon ), étaient 

érigés en fief, possédant des droits féodaux, des droits de chasse, entre 

autres, car nous voyons presque toujours que des garennes 

dépendantes des manoirs ; hors la garenne, ( comme lôa d®montr® M. 

Championnière ), était jadis le droit exclusif  de chasse sur les terres des 

vassaux et non le droit dô®lever, en certains lieux, des lapins, . . . Très 

proche et en dépendant, il y a bien à Cul-de-Bray une garenne ( que 

nous reverrons plus loin ), et dôailleurs côest le seul cas que jôai trouv® 

pour le moment sur Mervent.  

ċDeux types : manoir féodal du 13è à Aubusson et ferme manoir du Petit-château à Ménouville ( 

Val-dôOise ) 

Le manoir, bien que ce nom désigne aussi parfois un château, 

est lôhabitation dôun propri®taire dôun fief, noble ou non, mais  qui ne 

poss¯de pas les droits seigneuriaux permettant dô®lever un ch©teau 

avec tours et donjon. Un manoir est la résidence ou la demeure donc 

d'un noble, son  habitat seigneurial. Le bâtiment est parfois désigné 

aussi par « gentilhommière », l'habitation d'un « gentil », c'est-à-dire 

d'un noble de naissance. Avec son allure de petit château implanté sur 

un fief ou un « domaine », c'est donc bien souvent, dans un village ou un hameau, la bâtisse la plus vaste, 

la plus belle et la mieux ®quip®e puisquôy habitait un hobereau, qui pouvait, contrairement à d'autres plus 

fortunés et plus puissants encore, ne pas disposer d'autres résidences telles qu'un hôtel particulier dans la 

ville proche, plus confortable en hiver.  

Dans le hameau de la seigneurie, les terres étaient initialement peuplées principalement de serfs 

qui passaient une grande partie de leur temps à travailler la terre du seigneur en échange de sa protection. 

Les serfs possédaient ou exploitaient pour leurs subsistances justes quelques bandes de terre autour du 

manoir ou dans des champs alentours, souvent appelées « ouche ». Si le serf n'était pas un esclave, il 

n'était pas pour autant libre. Il ne pouvait se marier, changer de métier ou quitter le manoir sans la 

permission de son seigneur, mais il avait tout de même quelques droits. Son statut était héréditaire et donc 

transmis à sa descendance. Sa terre ne pouvait lui être ravie dans la mesure où il remplissait ses 

obligations vis-à-vis de son seigneur. Si la relation entre seigneur et vassal peut sembler a priori 

comparable à celle de serf et seigneur, le Moyen Âge faisait une distinction nette entre un contrat 

honorable visant à fournir au seigneur un service militaire et le simple travail fourni par le serf. La 

technique agricole a tout de même fini par transformer la vie des serfs du Moyen Âge. Les rendements 

agricoles se sont accrus au fil du temps, ce qui a permis de faire commerce des surplus ainsi dégagés. De 

là, les serfs ont obtenu progressivement les moyens de racheter leur liberté.  

  Maison noble de Cul-de-Bray, ci-dessous : type de porche classique Č  

La disposition des manoirs, à la fin du XII e siècle, et pendant 

une partie du XIII e, était la même partout en France, sans que les 

architectes se soient autrement préoccupés des questions de symétrie. 

A Cul-de-Bray, le manoir semble avoir été rectangulaire. Le manoir 

se distingue du château fort par le fait que l´aspect résidentiel est 

privilégié par rapport à l´aspect défensif. Toutefois encore, le manoir 

se différencie de la simple ferme par les quelques éléments défensifs 

qu´il possède, par le décor, le soin et le confort accordés à son 

domicile. Lôhabitat des manoirs se démarque des habitations de 

fermes donc par leur confort et le nombre de pièces important qui s'y 

trouvent : le fait que l'étage soit habité donc éclairé par des ouvertures, et non 

pas seulement occupé par un grenier est une autre constante dans les demeures 

de manoirs. Ceci implique l'existence d'un escalier dont le rôle est de desservir 

l'étage. Cet escalier se trouve le plus souvent dans une tour qui est une 

réminiscence des donjons médiévaux et qui signale le rang du propriétaire des 

lieux. Outre un nombre de pièces plus important, les éléments de confort 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teau_fort
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Donjon
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http://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%B4tel#Histoire


 

 

distinguent également les manoirs des simples demeures de ferme. Ainsi, dans ces résidences,     p. 1249        

il existait souvent des fenêtres avec coussièges ; ceux-ci sont des 

petits bancs en pierre aménagés dans l'ébrasement d'une fenêtre 

et destinés à l'observation de l'extérieur, à la lecture, etc. On y 

trouve aussi dôimpressionnantes chemin®es. Tandis quô¨ 

lôext®rieur, la cour ferm®e poss¯de un porche dôentr®e clos par 

une lourde porte. 

ċ Fenêtres à meneaux pignon Nord et en-dessous, cheminée de Cul-de-Bray 

  A Cul-de-Bray, on retrouve encore tous les éléments 

cités ci-dessus : au rez-de-chaussée de la partie arrière côté de la 

douve, une cheminée énorme du XIIIème ( il nôen reste que les 

jambages et les tablettes car, hélas, le manteau a été vendu ), puis une 

autre dans la partie donnant sur la cour Sud, qui présente aussi 

des restes de cette époque mais elle a été modifiée beaucoup plus tard ( nous verrons 

cela plus loin ) ; la porte du porche nôexiste plus mais elle est encore signal®e en 

1750 ; ¨ lô®tage, sur le pignon Nord, se trouve toujours une fenêtre à meneaux, 

tandis que lôint®rieur cette fen°tre est toujours muni de bancs de pierre, les 

coussièges. De cette ouverture, on a une vision à perte de vue !  

Et, enfin, les vestiges dôun donjon, vu par L. Brochet vers 1900, était-il un 

reste de tour escalier ou un pigeonnier aussi très fréquent dans ce type de 

résidence ? Revoyons les plans ( ci-contre ) o½ lôon distingue, ¨ gauche, dans la 

parcelle n° 192 une sorte de bâtiment de forme ronde qui, en aucun cas, ne peut 

être un puits ! Alors, était-ce le donjon dont L. Brochet a signalé les vestiges !  

Et la douve ( ou fossés ), entourant totalement le manoir, a-t-elle pu existée ? 

Sans aucun doute, car le niveau de lôensemble du manoir nôest pas partout le 

même. Ainsi, la partie Sud donnant sur la cour ( parcelle n° 192 ) présente un 

dénivelé de 1 m à 1,20 par apport à la partie Nord donnant sur la douve, ce qui est 

®norme. Dôailleurs, sur les deux plans ci-contre, on devine encore, alors en 1810, lôamorce de la douve 

qui pouvait être les fossés qui entouraient le manoir : dôun c¹t®, à gauche, dans le « boyau » de ce qui est 

toujours le passage dit du « chemin du Détrop », mais aussi de lôautre côté, à droite, dans le passage dit 

« chemin de la douve ». On 

remarquera aussi, sur le plan ( 1844 ) 

de droite, que lôensemble est aussi 

quasiment totalement fermé ce qui 

nôest pas le cas sur le plan à gauche 

ci-contre, ( 1810 ). Pourquoi ?   

Plan 1810 et 1844    Č  

Il faut toutefois rester toutefois 

prudent car, un nombre important de manoirs, qui pourraient faire référence ici, ont aujourd'hui disparus 

et nombreux sont ceux qui ont été déclassés en ferme, au fil du temps ou suite à la Révolution française. 

La situation, actuelle de Cul-de-Bray, ne reflète donc pas nécessairement la réalité des lieux tels quôils 

pouvaient être alors ! Je reprendrais, plus loin, beaucoup plus en détails, la description de la « Maison 

Noble » de Cul-de-Bray, que lôon voit dans la parcelle n° 193 ( plan 1810 ). Nous allons maintenant 

retrouver le seigneur du lieu, dôalors ! Une nouvelle famille a 

succédé aux Caillerot, les : De La Brosse.  

Partie du fascicule sans auteur connu Č  

Mais, attention, ici, je me dois de prévenir mes lecteurs. 

Ce qui suit est toujours tiré du fascicule polycopié dans les 

années 1960-70 ( voir aussi plus haut p. 1246  ). Mais, je nôai jamais 

su qui ®tait lôauteur des notes, des références et des 

photographies. Surtout, je ne sais pas où cet auteur a puisé pour 

nous donner de tels précisions. Néanmoins, malgré mon manque 

de certitude à leurs sujets, je me dois de vous les donner à mon 



 

 

tour, car elles ne sont pas totalement d®pourvues dôauthenticit® !                                                  p. 1250                              

Voici, ce qui ®tait dit ¨ propos du sujet qui nous int®resse, aujourdôhui, et à propos du suivant possesseur 

de Cul-de-Bray : La Brosse ( une seigneurie peut être partagée de manière indivise entre plusieurs titulaires, soit par héritage, soit 

parce que deux seigneurs sont conjointement ¨ lôorigine de sa cr®ation : ce qui pourrait être le cas des Caillerot  et des La Brosse ). 

 Famille de La Brosse : est bien connue dans la région depuis fort longtemps. 

Ainsi, au début du 13ème, Thibaut Chabot V, qui était, à ce moment-là, le premier 

seigneur du fief de Chassenon ( qui, dôailleurs, passera ¨ ses descendants, les Volvire ), épousa 

v. 1220 Aënor de la Brosse, dame des Essarts, fille de Bernard III, vicomte de Brosse, 

et dôAumur de Thouars ( Aënor, qui est dite aussi « Aënor de Chabot-Vouvant » ° 1199 + 1250 ou 

encore « Dame des Essarts », est un peu plus jeune quôEustache Chabot Dame de Vouvant, lô®pouse de 

Geoffroy Iè, seigneur de Mervent ; voir bull. n° 5 et 46 château de Mervent  ). Le 27 mai 1269, au 

cours dôun mariage royal, tous deux sont cit®s lors dôun tournoi, comme étant les 

parents de Thibaud Chabot, lequel participe ¨ lôengagement ( voir bull. n°46 château de M.  

p. 891 ) « Le vingt-deuxième combattant entra dans la lice le front ceint d'une couronne 

fleuronnée d'or, portant un écu d'or, à trois chabots de gueules. Ce fut Thibaut Chabot, 

fils de Thibaut, seigneur de Chabot et d'Aenor, dame des Essarts. Son cimier était un 

chapeau antique d'azur au bout d'argent garni de pennaches de sable » ( Spener, dans les 

familles illustres de France ( p. 37), dit ) « que Aenor, dame des Essarts, était Aenor de 

Brosse, fille de Bernard, vicomte de Brosse. Deux seigneurs furent mortellement blessés et succombèrent 

le jour même de leurs blessures ; les restes mortels de ces seigneurs furent pompeusement ramenés en 

leur seigneurie et ensevelis auprès de leurs ancêtres ». On ne donne point leurs noms. On peut penser 

que Thibaud Chabot ( fils ) a survécu !   

Cimier  : ornement de parade porté sur le casque ( ci-contre un cygne ) Č  

Cette famille De Brosse ( qui donna plusieurs lignées ), très connue alors 

en Poitou, portait anciennement pour blason : « trois brosses ou fagots 

dô®pines » ( Brosse signifie « broussailles », du latin populaire bruscia, excroissance, rejetons dôune 

souche ) et plus tard « dôazur ¨ trois gerbes dôor li®es de gueules » ( on peut 

penser que leur blason pourrait ressembler à ceux représentés ci-dessus ). Leur patronyme 

vient sans doute des terres de la Haute et Basse Brosse près des Essarts 

puisquôA±nor de la Brosse, était dite justement dame des Essarts. 

Cette famille, en la personne de Bernard de la Brosse, a peut-être 

aussi un lien avec un fait qui eut lieu de nombreuses décennies avant : 

« en 1096, il est fait mention dôun Bernard, sire de Mervent, qui signe 

un acte aux côtés de Thibaud Iè Chabot et Airaud de Forges, prévôt de Mervent » ( voir bull. n° 46 château de 

Mervent p. 868 ). Une des lignées a peut-être aussi encore quelques liens avec lôun des seigneurs de la 

Citardière. En effet, lôun des membres de cette grande dynastie, René de Brosse, comte de Penthièvre, 

épouse en 1504, Jeanne de la Clite de Commynes, fille de Philippe, lôhistorien-

conseiller du roi Louis XI. Il devient ainsi jusquôen 1515, seigneur des biens de la 

famille dôArgenton, dont Hérisson ( le ch©teau dôH®risson a appartenu aussi aux Chabot : 

ainsi Thibaud III, père dôEustachie, qui symbolisera la fameuse Mélusine, avait reçut en 1180, de 

Richard-cîur-de-lion, le ch©teau dôH®risson, en G©tine, quôil conservera peu de temps et qui 

deviendra plus tard le berceau de la famille Frondeboeuf, seigneur du lieu et de la Citardière, voir 

bull. n° 51 p. 1128 ).  

ċ Sceau de Jean I¯ lôArchev°que   
Un de ceux connu portant ce nom : Jean de La 

Brosse ( épouse en 1329 Pétronnille du Puy-du-Fou ), en 

1337, servait avec trois écuyers dans la compagnie de 

Jean Iè LôArchev°que de Parthenay ( qui était le petit-neveu de 

Geoffroy IIè de Lusignan dit la GrandôDent - voir bull. n° 46 p. 893 ), lequel 

était chargé de la d®fense de lôAunis et de la 

Saintonge contre les incursions des Anglais à partir de 

leurs bases en Guyenne ( côest le début de la guerre de cent ans ).  

ċ Les Essarts  
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Le m°me Jean Lôarchev°que avait fait, le 3 avril 1335, un acte de donation ¨ lôun p. 1251            

de ses écuyers, daté et scellé de Puy-de-Serre ( proche de Cul-de-Bray paroisse de Mervent ; environ 6 à 8 km ). Jean de  La 

Brosse était-il présent ?                                          

Jean de La Brosse ( qui succède sans doute au précédent ), était en 1394, seigneur dudit 

lieu de Cul-de-Bray, de la Roussière ( depuis 1329 ), de la Thibaudière, de la Haute et 

la Basse Brosse ( voir plan p. précédente ), terres relevant des Essarts dont il rend aveu le 2 

février 1394.     ċ Sceau de Jean II Larchevesque  

Dans ces décennies-là, beaucoup de choses ont changées : Le sire de 

Parthenay, Jean II Larchevêque ( petit-fils de Jean Iè ), suzerain alors du seigneur de 

Cul-de-Bray, reconnut formellement pour son héritier Richemont par testament du 17 

octobre 1427 et convoqua tous ses vassaux, tous les capitaines de ses places, et leur fit 

prêter serment à son successeur le connétable de Richemont. Puis, ce fut Jean, bâtard 

dôOrl®ans, comte de Dunois, qui pour ses nombreux services reçut, en 1458, les 

possessions de lôillustre famille des Parthenay. Parmi ces possessions, la seigneurie de 

Cul-de-Bray, dont il est seigneur suzerain et, pour laquelle, dorénavant la famille De 

La Brosse rendra « Hommage ».                          Jean, b©tard dôOrl®ans, comte de Dunois   Č  

Jean de La Brosse ( + v. 1504-05, probablement aussi petit-fils du précédent ), est dit « seigneur 

de Cul-de-Bray » ( selon le fascicule vu haut p. 1249 ) et lieutenant général en Poitou le 12 mai 1472 pour le roi 

Louis XI. Il aurait eu ( dôune alliance inconnue ) un fils et une fille ; celle-ci aurait épousé un Jousseaume. Ce 

couple La Brosse-Jousseaume eut un fils nommé André. Ce dernier avait épousé Marguerite Lipier. Le 

25 janvier 1504 ( ou 1505 ), André Jousseaume et son cousin germain, Arthur de La Brosse, transigeaient au 

sujet des biens de feu Jean de La Brosse, leur aïeul ( B.F. généalogie 

Lipier p. 748 ). De quels biens sôagissait-il ? Il semble quôil y en ait 

eu sur Mervent et même, entre autre, de divers bois taillis situés 

entre le Nay et la forêt royale, ainsi que nous le verrons 

beaucoup plus loin. Les descendants du couple Brosse-

Jousseaume, les Boutou de la Bogissière ( St-Michel-le-Clouc voir p.1252 

généalogie) recevront, encore deux siècles plus tard, divers bois 

taillis provenant, justement encore, de cette succession !      

                   La Bogissière ( St-Michel-le-Clouc ) Č 
  Puis dôune branche collat®rale ( généalogie Beauchet-Filleau ) : 

Arthur de La Brosse ( fils de Jacques, seigneur de Puy-Lavaud et du Poiron à Boismé en D.Sèvres, capitaine du château et ville de Bressuire en 

1451, lequel est fils de Jacques lui-même fils de Pierre ; Jacques a un frère, Jean, dit Sgr du Poiron, décédé avant 14 88, dont Catherine, sa fille avait épousé 

Jehan Caillerot précédent propriétaire de Culdebray ), est écuyer et porte donc blason. Il sera le premier des La Brosse, 

seigneur de Cul-de-Bray et de Puy-Lavaud. En 1436, il reçoit une procuration pour effectuer certains 

actes et le 24 mai 1490, il rendait hommage au château de 

Fontenay, pour sa seigneurie de Cul-de-Bray. Il avait épousé 

Jacquette Le Bouchet ( Boscher ), fille de Louis, écuyer, seigneur 

des Echardières, et de Marguerite Bréchon dont il eut : René ( 

qui suit ), Aliénor mariée avant 1503 avec Hugues de Rion, 

chevalier, ( et à laquelle Jean de La Brosse, son cousin, promit de donner 100 livres en 

une fois payée et 13 livres de rente annuelle ) et Renée qui épousa François 

Girard, écuyer, seigneur de Burbure ( ? ). Par le mariage 

dôArthur avec Jacquette Boucher, celui-ci possède aussi 

maintenant à la Flocellière une autre petite seigneurie : Les 

Echardières. Arthur de la Brosse parait avoir été ( dôapr¯s  B. Fillon ) 

le premier gentilhomme de Fontenay qui se soit montré partisan 

de la Réforme. De 1460-1511, un hommage est rendu par Arthur 

de la Brosse à la « Dame de Cul-de-Bray » ( ADV série 1 E 150 ). 

ċSeigneurie du Poiron ( Boismé D.S. ), en haut, et ci-contre Les Echardières  

René de la Brosse, son fils, est dit aussi seigneur de Cul-

de-Bray, Puy-Lavaud, Les Echardières ( Flocellière ) dont il fait 

lôaveu au château de Fontenay, le 25 novembre 1540. Il avait 

épousé Perrette Boëte dont il eut plusieurs enfants dont Jacques 



 

 

et Anne, qui reçoit Cul-de-Bray et Les Echardières.                                                                         p. 1252            

Ce René de La Brosse, par son testament, « demanda à être inhumé dans la chapelle St-Eutrope 

en lô®glise St-Médard, sa paroisse, près de Arthur, son père, et de ses autres ascendants ». On suppose 

que René de La Brosse ( et avant lui ses ancêtres ), a du faire des dons pour lôembellissement de lô®glise de 

Mervent. Sa fi lle, Anne, épousa avant 1543 Aimery Girard, écuyer, seigneur de la Roussière, auquel elle 

porta la terre des Echardières, de Puy-Lavaud et de Culdebray. Veuve, elle épousa en secondes noces, 

Jean de la Haye (ce dernier, dôune origine obscure, remplit dôabord au Palais de Poitiers les fonctions infimes de 

« solliciteur ». Un procès suivit avec zèle et intelligence, dont il avait donné des preuves nombreuses, lui valut la main de sa 

cliente, Anne de la Brosse, veuve dôEmery Girard, de lôantique famille de la Roussière-Girard : la fortune de cette riche 

héritière lui fournit les moyens de devenir avocat du roi aux monnaies, plus lieutenant général en la sénéchaussée de Poitiers. 

Mais, le fameux lieutenant fut tu®, en 1575 ¨ Poitiers, par ceux qui venait lôarr°ter pour fait de rébellion. Ses biens furent 

confisqués ï voir : Siège de Poitiers par Marin Liberge ). Voir : (Dictionnaire Historique et Général des Familles de Poitou   - 

http://archive.org/stream/dictionnairehist02beau/dictionnairehist02beau_djvu.txt ).    

ċ Extrait registre BMS de Mervent 1721 
Faute de preuves formelles, on est 

conduit à reconstituer par analogie ( par 

rapprochement ) les étapes des successeurs sur 

le domaine et seigneurie de Cul-de-Bray. 

Cependant, la découverte de la vie et surtout 

de la sépulture de René de la Brosse dans 

lô®glise de Mervent, est un v®ritable scoop, 

comme lôon dit dans le milieu journalistique ! 

Ce qui est fort intéressant dans cette 

information côest que, deux cent ans plus tard, lors de lôinhumation ( ci-contre ) de Denis Chassaud, prêtre 

chapelain de la paroisse, il est fait mention de Cul-de-Bray : « le dixième novembre mil sept cent vingt et 

un a ®t® enterr® dans lô®glise de cette paroisse en la chapelle St-Eutrope devant le banc de Cudebray le 

corps de deffunt Denis Chassaud chapelain et vicaire de cette paroisse ©g® dôenviron soixante dix sept 

ans et assistés de Messire Mathias Vincent prêtre curé de Bourneau, de Messires les vicaires de Pissotte 

et de Chassay. Signé : Ouvrard curé de Mervent ».   

Cet acte a pour mérite de nous signaler quôencore en 1721 les seigneurs de Cul-de-Bray 

possédaient toujours leur emplacement pour prier, là où se trouvaient les tombes de leurs ancêtres et, que 

sans aucun doute aussi, en ces temps-là également, ils avaient fait des dons pour lôembellissement de 

notre ®glise ce qui leur donnait lôhonneur dôapposer leur blason au fronton de lô®glise.   

Sur le fronton de lô®glise de Mervent se 

trouvent quatre blasons ( de gauche à droite ) : le 

1è, ?, le 2ème les Parthenay, le 3 ème, très 

abimé ( peut-être La Brosse) et le 4ème est le 

blason de Girard de la Roussière, qui épouse 

Anne de la Brosse. Le blason inconnu est-il 

celui de la famille de La Brosse dont les 

membres furent inhumés, au moins depuis 

1300, en lô®glise justement ?      

Généalogie ( succincte )  des La Brosse et Girard.  

De la Brosse : deux sortes de blason pourraient 
correspondre. 

Pierre de La Brosse 
X     Sgr du Poiron     

Louis  Sgr du Poiron 

x Jeanne Bouet      

Jacques       Jean       fille                                   

x ?          x Sgr du Poiron         x ? Jousseaume 

Sgr de Puy-Lavaud                                        / 

Arthur               Jean  Catherine            André Jousseaume 

X Jacquette Le Boucher SP x Jehan Caillerot Sgr de Cuthepray  x Marguerite Lipier             



 

 

      /   Sgr de Cuthepray                                      /                                                                            p. 1253      

 René de la Brosse + ap. 1540            Jousseaume 

X Perrette Boëte                                   x   ? 

      /   Sgr de Cuthepray                                    / 

Anne de la Brosse Vve XX               Catherine  

X Aymeri Girard      de La Haye            x Pierre Boutou  

        /     Sgr de Cuthepray       /                   Sgr de la Bogissière 

         /                /                  /                   /  Bonaventure   

René    Guy Girard        Marie          Sgr de la Bogissière 

X Marie Rivoire x Jeanne de Poix      x Bonaventure Boutou 

        /             / sieur de la Roussière    Château de la Bogissière à St-Michel-le-Clouc 

S. P.            Jehanne Girard  

              x René Fouquet de la Varenne 

 Anne de la Brosse épousera Aymeri Girard, seigneur de la Roussière ( château de la Roussière à St-Maixent-

de-Beugné D.S. ). Ainsi, la seigneurie de Cul-de-Bray passe dans la famille Girard qui conservera ce bien de 

génération en génération, bien au-del¨ de la R®volution, côest-à-dire presque 250 ans.  

Les Girard de la Roussière : blason    

Aimery Girard 
X Anne de la Brosse Vve XX de La Haye  

 /           

Guy Girard   Sgr de la Roussière  
               X Jeanne de Poix    
                               qui Vve XX Guillaume Fouquet  père 

        /                                     

  Jehanne ( ou Marie + 1674 )  Dame de Cutbraye 

 x René Fouquet fils dont : 4 fils et 3 filles 

 

              Ci-contre : blason des Fouquet ( les blasons en Poitou 

nôapparurent pas avant la fin du 11¯ ). 

     Ainsi les biens de Jeanne Girard Dame de 

Cul-de-Bray, quôelle tenait de sa grand-mère, Anne de 

la Brosse, à savoir entre autre Cul-de-Bray, et ceux quôelle tenait des Girard par son père, à savoir entre 

autre le château de la Roussière, vont passer dans la déjà très riche famille Fouquet de la Varenne. Cette 

famille et leurs descendants : La Varenne, Les Champagne, Les Choiseul-Praslin ( qui émigrèrent provoquant 

la vente de leurs biens ) et le Baron de Damas aussi descendant qui conservera La Roussière et encore 

quelques bois sur Mervent jusquôen 1844.  

Voici ce qui est dit à propos du château de la Roussière, de ses seigneurs aussi seigneurs de Cul-

de-Bray ( petit fief qui sô®tendait sur 11 km et qui touchait : Saint-Laurs, Faymoreau 

et Saint-Hilaire-des-Loges, Saint-Maixent-de-Beugné et qui est situé à 17 km au Nord-

Est de Fontenay-le-Comte la plus grande ville à proximité ) : « A la limite des 
Deux-Sèvres et de la Vendée, le château de La Roussière, est le témoin de 
l'attachement d'une famille à cette terre depuis le XIV° siècle, les Girard. La 
propriété sera transmise ensuite par héritage à Guillaume Fouquet de la 
Varenne. A sa mort, terres et château seront transmis aux Champagne dont une 
fille épousera Charles César, comte de Choiseul, duc de Praslin. La Roussière 
souffre de l'inoccupation de ses propriétaires ainsi que de l'éloignement et de sa 
difficulté d'accès jusqu'au XIX° siècle. La Roussière sera successivement possédée 
par le baron de Damas, avant de revenir à la famille de Chabot. Après de 
nombreuses dévastations, le château actuel a été élevé au XVIII° siècle. Il 
comporte un corps central cantonné de deux pavillons, d'une tour ronde, ainsi 

que d'une tour hexagonale ».  

Mais nous reverrons, plus en détail, tout cela beaucoup 

plus loin. Revenons maintenant aux Girard qui firent beaucoup 

parler dôeux en leurs temps.   

ċ   Château de la  Roussière et ci-dessus : plan 

http://www.annuaire-mairie.fr/mairie-saint-laurs.html
http://www.annuaire-mairie.fr/mairie-faymoreau.html
http://www.annuaire-mairie.fr/mairie-saint-hilaire-des-loges.html
http://www.annuaire-mairie.fr/ville-fontenay-le-comte.html


 

 

La famille Girard : en Poitou, de très nombreuses lignées nobles ont            p. 1254       

porté ce patronyme dont la lignée de Jehan Girard seigneur de Bazoges, époux de Marie 

Luneau. Mais la branche de la Roussière ( St-Maixent-de-Beugné D.S. ) a joué un rôle important au 

Moyen-âge. Ils ont possédé, outre la Roussière, Mervent ( sic ), Ardin ( D. S. ), le Busseau ( 
D. S.,  o½ se trouve un petit domaine nomm® la Girardi¯re nom qui pourrait °tre ¨ lôorigine du patronyme de 

la famille Girard  ), le Barrot ( métairie de Puy-de-Serre ), . . . Ils portaient blason : 

« dôazur ¨ trois chevrons dôor ».        

                                                                                                  Lô®glise dôArdin  et la Girardière   Č 
Et ce nôest certainement pas un hasard si les Girard, justement, 

possédaient à Ardin, paroisse pas très éloignée de Cul-de-Bray, un très 

important domaine appelé justement la Girardière. Est-ce le berceau de la 

famille Girard ?  

Ardin, était une paroisse de lôancienne Gâtine ( aujourdôhui des Deux-Sèvres ) 

dont la richesse reconnue a ®t® lôexploitation de carrières de pierre de 

calcaire du Dévonien ( lô¯re Pal®ozoµque, époque où les premiers requins apparaissent 

tandis que les poissons à arêtes, les rejoignent bientôt. Cette période laissera  des fossiles : 

coquillages, fougères, etc. ; l'histoire de la formation de ces roches a commencé il y a 5 à 

600 millions d'années, au sein d'une mer peu profonde qui recouvrait notre région ). 

Lôexploitation antique de ces pierres ( dites aussi roches marbrières bien que ce ne 

soit pas de vrais marbres au sens géologique strict ; ce sont des calcaires compacts plus ou 

moins colorés, d®pos®es il y a plus de 300 millions dôann®es et parmi les plus anciennes que lôon puisse trouver dans le sous 

sol français ), sera suivie, beaucoup plus tard, par une industrie  de la chaux. Cul-de-Bray ( comme Ardin ) fut 

sans aucun doute le centre dôune exploitation massive de cette pierre calcaire qui permit 

lô®rection, à Mervent, dôun manoir de cette ampleur. Il faut aussi savoir que ce beau 

calcaire ®tait utilis®, entre autre, pour lô®rection des chemin®es dôint®rieur. A Cul-de-

Bray, on môa montré énormément de pierres incrustées de fossiles, preuve sôil en faut, 

que lôextraction a ®t® faite sur place et quôelle aurait pu °tre ¨ lôorigine de la fortune des 

premiers seigneurs du lieu. Aujourdôhui, ces carri¯res sont assez difficiles à localiser 

car elles sont inexploitées depuis tellement longtemps et maintenant pratiquement 

combl®es, presque impossibles ¨ distinguer dans une zone dôexploitations agricoles 

extensives. Il est vraiment difficile, aujourdôhui, de discerner ces petits affleurements 

qui prouveraient une première exploitation antique. Dans la matrice de 1844, il est encore fait mention de 

parcelles nommées les carrières de Cul-de-Bray, mais je pense quôil sôagit plutôt de celles des Coutres où 

se fit une extraction intensive de la pierre pour la chaux ( et que nous verrons 

sur un autre bulletin ).            

                                              Four à chaux mérovingien    Č 

Fabriquer de la chaux est une technique qui remonte à l'âge de 

bronze et les antiques fours à chaux n'auraient pas honte devant les 

modernes usines ! Sous les Mérovingiens ( de 448 à 751 ), lôexploitation en 

fut intensive car lôagriculture ®tait en pleine extension et les restaurations 

des villae gallo-romaines ou les 

constructions nouvelles, aussi 

de pierre, se développaient de partout.  La pierre calcaire était 

largement utilisée ainsi que la chaux. Côest aussi une p®riode 

de donations ou de partages de domaines, ainsi que des 

remembrements des territoires.  

ċ Deux types de domaines mérovingien  

Rien de plus simple, en principe, que de fabriquer de 

la chaux ! Une roche sédimentaire abondante, le calcaire, un 

peu de chaleur et le tour est joué. Les fours étaient le plus 

souvent creusés près des gisements de calcaire, dans un 

terrain de forte déclivité, de manière à éviter la construction 

d'un mur sur une partie de leur pourtour. En général ils sont de 

forme circulaire de 2,5 à 3 mètres de diamètre et d'une hauteur 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Requin


 

 

d'environ 4 mètres. Pour lôallumage et lôentretien dôun four ¨ chaux, il y avait plusieurs sortes     p. 1255        

dô®toupes : en bois ou en bourre ou encore les deux en mélange, c'est-à-dire des fagots de bois, plus des 

genêts séchés, ceux-ci ayant un fort pouvoir calorifique ( et peut-être ramassés justement dans le bois dô®toupes 

dont le nom ce serait déformé peut-être en « bois Dé-Trop  » parcelle n° 212 en 1810 p. 1355 ), le tout mélangé à de la 

bourre, aussi très inflammable, qui est aussi le résidu grossier de fibres textiles obtenu lors du traitement 

de la filasse, en particulier de chanvre ( à Cul-de-Bray, justement, la culture du chanvre y était très intensive ). Ce 

mot bourre a donn® lôexpression remplir de bourre, remplir en entassant, en occurrence jusquôau cul du 

four à chaux justement ! Le nom de la parcelle n° 257 ( plan 1844 ) « Cul-de- bourre », située tout proche 

de Cul-de-Bray, en dessous du Peu du Nay mais ¨ c¹t® de lôOurdraire, a-t-il pu donné aussi son nom à 

cette seigneurie.  Cette hypoth¯se nôest pas incompatible non plus.  

Et, à propos de la culture du chanvre : le broyage du chanvre se faisait à 

lôaide dôune broie ( broye en langue ancienne ou encore brée ou braye en langue 

poitevine ). La « Braye » est une sorte de grande mâchoire en bois, parfois en 

métal qui se referme sur les tiges de chanvre. En passant les plantes dans la broie 

ou braye, toutes les parties non fibreuses sont broyées tandis que les parties 

fibreuses : lô®toupe ou la bourre serviront surtout pour la fabrication des 

cordages. Mais on en faisait aussi des toiles de chanvre, certes rustiques mais très 

solides, et qui ®taient alors tr¯s largement utilis®es. Si je nôai pas pu vraiment 

donné une explication plausible pour le nom de Cul-de-Braye ( écrit souvent ainsi ), 

je laisse au lecteur le choix entre toutes les suggestions proposées à ce sujet ! En 

tous cas, il y a un lien certain entre Cul-de-Braye et ces explications.                                 

                                                Travail du chanvre, du lin ou de la laine  Č 
Grâce à ces industries locales, les seigneurs dôalors ®taient des propri®taires terriens riches et 

puissants : leur puissance dérive avant tout de leur fortune ainsi quôon a déjà pu le voir !  

 Reprenons avec cette très illustre famille Girard, qui 

en Poitou, ainsi que nous lôavons vu, comprend de très 

nombreuses branches : un Girard va avoir au moins deux 

fils : ? Girard et Jean, seigneur de la Martinière, qui épouse 

Catherine Gazeau, laquelle lui donnera une fille Eléonore, 

qui épousera à son tour, le 16 septembre 1583, Quentin 

Despez seigneur du Fief Mignou de la paroisse de St-

Maurice-des-Noues ( ci-contre et situé non loin de Cul-de-Bray ; 

dôailleurs cette paroisse a quasi le m°me blason ï ci-contre- que celui des 

Girard ). Le 20 août 1578 ( Etude 3 E 35/6 ï François Mesnard  ) a 

lieu une transaction entre Archambaud Girard, écuyer, sieur 

de la Fousse, y demeurant paroisse d'Ardin, et Cantin ( Quentin ) 

Desprez, écuyer, sieur du Fief Mignon, y demeurant ( C 527 fiefs 

mouvants de Vouvant et Mervent ).   

                                                                  Château de Mervent  Č 
Un autre Girard, probablement Aimery, qui est dit alors 

« valet » ( ou écuyer, celui qui portait lô®cu de son seigneur suzerain ), avait 

déjà le 7 septembre 1389 « rendu aveu au seigneur de Parthenay, à 

cause de son château de Mervent » ( C 526 Fief mouvant des châteaux de Vouvant et 

Mervent ), et encore en 1402, pour le fief du Barrot ( ci-dessous et lequel fief 

dépendra toujours de Cul-de-

Bray ) et de Marillet ( lequel 

aveu sera rendu aussi, de 

nombreuses décennies plus 

tard, par leurs descendants, une 

autre branche, dont Regnault 

Girard, chevalier, seigneur de 

Bazoges, conseiller et ma´tre Dôh¹tel du roi plus Grand ma´tre Dôh¹tel de 

Madame la Dauphine  ).  

Cet Aimery Girard aura aussi deux fils : François et 

Aymeri. François, achètera à son frère Aimeri, en 1545, le 



 

 

domaine des Echardières ( Flocellière ; voir plus haut p. 1251  ), que ce dernier tenait pourtant de sa femme  p. 1256         

Anne de La Brosse, riche héritière qui lui avait apporté, entre autre, dans sa dot : Cul-de-Bray.  

Cet Aimery Girard, cité « chevalier », est dit alors 

« seigneur de la Roussière » ( St-Maixent-de-Beugné 79 ) mais 

aussi de Chaix, le Barrot ( appelé autrefois le Baron paroisse de Puy-

de-Serre ), la Rataudière ( paroisse de Montreuil ).  En 1538, il 

transige avec Geoffroy dôEstinac, ®v°que de Maillezais ( 

Jeoffroi de Madeillan dôEstissac 1518-1543 ci-contre lôabbaye ) et le 22 

avril 1549, il rend aveu pour son fief du Barrot au duc de 

Guise, tuteur de Longueville ( son petit-fils et descendant de Dunois 

). En 1547, il avait transigé avec Louis des Granges, seigneur 

de la Gasconni¯re, paroisse dôArdin tandis quôen 1551, il rend 

aveu pour le fief du Bois-Buleteau ( ou Bois Beluteau dépendant du château de Mervent mais dont je nôai pas retrouv® 

où il se trouve exactement ). Mais, il est souvent dit aussi « écuyer » et surtout « seigneur dôAulnay » ( le Nay 

paroisse de Mervent ). Est-ce son épouse, Anne de La Brosse, qui lui a apporté cette seigneurie du Nay, 

recueillie de son lointain ancêtre Jean de la Brosse ( voir généalogie p. 1252-53  ) ? Mais lôa-t-elle eu en 

entier ? Car, les descendants, du couple La Brosse-Jousseaume ( dont les Boutou de la Bogissière ou Baugisière à 

St-Michel-le-Clouc voir plus haut généalogie p. 1253 ), avaient, eux aussi, reçu des terres dont divers bois taillis 

provenant, justement, de cette même succession !  Terres, sur Mervent, quôils poss¯deront encore deux 

siècles plus tard !  En ces moments-là, il y eut une crue mémorable : « advint, en lôan 1550, le jour de St-

Simon ( 28 octobre ) et le lendemain, les eaux furent 

grandes à Fontenay ( à Mervent aussi naturellement ) en un 

moment, tellement quôelle fut ( lôeau ) et passa par et au 

travers des Loges, ruina et renversa par terre plusieurs 

maisons et fut si grande quôelle entra dans la halle ( voir 

plan p. 1263  ) et par-dessus le pont ferré ( Pont des Sardines ou 

Pont de la Poissonnerie ) de la porte où étoit son reloge, plus 

de deux pieds ( presque 1 m ) et renversa une maison étant 

devant ladite porte, sur la rivière, . . . ».  

Revenons au couple de La Brosse-Girard. 

« Messire Emery ( sic ) Girard fut aussi gentilhomme 

ordinaire de la Chambre du Roi ». Il décéda en 1555. 

Son épouse, Anne de La Brosse, lui avait donné plusieurs enfants : Marie, Renée, René, Guy ( qui suivra ), 

Charlotte ( épousera Arthus de Parthenay ) tandis que Marie épousera le 13 mars 1563, son lointain parent 

Bonaventure Boutou, fils de Pierre Boutou le seigneur de la Bogissière  ( ci-dessus ) et de Catherine 

Jousseaume. Le domaine sôappelait primitivement le manoir de lôUgres ; il prit son nouveau nom au 

Moyen Âge quand la famille Bogis en devint propriétaire. La famille Boutou est propriétaire de la 

Baugisière dès le XIII e siècle et Pierre Boutou, écuyer, époux de Lysette de Chassenon, est alors seigneur 

dudit lieu ( l'actuel château de Beaugisière est remanié en 1741 par Maximilien Boutou de La Baugisière, chevalier ). 

Voici, entre autre, en ce qui concerne les Boutou : « la généalogie de cette famille, imprimée dans la 

nouvelle édition du Dictionnaire des familles du Poitou, ne peut être utilisée sérieusement car elle 

contient de graves erreurs ».  

Cependant, voici un drame bien réel qui survint dans cette famille une dizaine de décennies plus 

t¹t. En effet, il sôagit dôune querelle qui sôest 

produite bien avant les Girard, à la période des De 

La Brosse. Mais vu la proximité des lieux où 

demeuraient les protagonistes, vu la gravité des faits, 

il appara´t certain que lôaffaire a due ç faire grand 

bruit è dans la r®gion. Aussi, je ne peux môemp°cher 

de vous la faire connaître tant cette altercation donne 

bien la notion de la violence qui pouvait se produire 

en ces époques du « bas Moyen-âge » ( 14 et 15ème ).            

ċ La Riallère ex-hôtel de Payré 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIIe_si%C3%A8cle


 

 

Le démêlé se passa à Payré ( Payré-sur-Vend®e aujourdôhui Foussais-Payré )  p. 1257 

dans lôann®e 1467 ( Arch. Nationale ). A Payré, demeurait alors dans son « Hostel de 

Payré » Louise, fille dôHugues de Payré seigneur dudit lieu. Cette dernière avait 

épousé Pierre Boutou dit « seigneur de la Pierre Boutou » mais aussi seigneur de la 

Bogissière ( ce dernier est lôanc°tre de Bonaventure qui ®pouse un si¯cle plus tard Marie Girard, fille 

dôAymeri, seigneur de Cul-de-Bray, vu plus haut ).  

ċ Cour de Payré : fronton monté sur pilastres 
Ce Pierre Boutou, qui ®tait dôailleurs d®c®d® avant septembre 1467, avait servi 

sous Richemont ( prédécesseur de Dunois comme seigneur de Mervent ) et avait également été 

capitaine de Maillezais. Son épouse, Louise, lui avait donné trois fils : Payen ( appelé plus communément 

Poissonnet ), écuyer, faisant la carrière des armes, sô®tait fix® apr¯s la mort de son p¯re, ¨ la Bogisi¯re dont 

il était devenu le seigneur, tandis que Pierre et Briand, ses frères, résidaient à la « Cour de Payré » auprès 

de leur mère dont ils surveillaient les intérêts ( le Logis de la Cour de Payré a été remanié entre 1600-1607 par le 

seigneur Brunet de la Riallière qui donna alors son nom à cette demeure plantée au Sud de Payré et qui domine la campagne. 

Cette r®sidence est constitu®e dôun b©timent orient® ¨ lôEst dont la porte dôentr®e est ï toujours ï orn®e dôun fronton mont® sur 

pilastres, une tête sculptée et un blason dat®. Devant, se trouve une cour agricole le long de laquelle sôarticulent : écuries, 

granges, four à pain. Jadis ce domaine possédait plusieurs colombiers ce qui est un signe de maison et fief noble. Sous le logis, 

la cave comporte des d®parts de souterrains. Lôensemble est compl®t® par un plan dôeau  voir p. précédante ).  

Ses deux derniers fils furent victimes de sauvages 

agressions, de violences sanglantes de la part de leurs 

voisins suivis dôune bande de vingt des plus mauvais sujets ! 

En effet, demeuraient tout proche en son « Hostel », Pierre 

Rincent, sieur de la Vergne, son épouse Guillemette Beschade 

et leurs trois fils : Pierre, Briand, et Philippe qui nô®tait 

pourtant quôun bâtard. Le Logis de la Vergne, bien que sur la 

paroisse St-Hilaire des Loges, se trouve proche de la rivière 

Vendée dans lôimmense territoire du Fief de la Vergne ( où 

jadis se trouvait une exploitation de mines de fer ; voir p. 868 bull. n° 46 

château de Mervent ) dont le grand bois et le moulin de la 

Vergne, et lôensemble dépendant du seigneur de Mervent. Ce 

fief, qui a aussi des terres de lôautre c¹t® de la rivi¯re, est très 

proche donc de la « Cour de Payré » ( devenue la Raillère ), de la 

Socellière et du domaine de Cheusse ( psse de Payré ). De la 

Vergne, il fallait traverser la rivière Vendée, soit au pont de la 

Taillée situé tout près du hameau des Rouillères ( ne pas confondre 

avec la Raillère ) soit plus au Nord passant au gué de la Baulmière 

( aujourdôhui la Sausseli¯re ), la Vergne et Cheusse, pour arriver 

au bourg de Payr® o½ eut lieu lôaffaire. 

Pourquoi ces mauvais sujets sôen prirent-ils aux fils Boutou ? Le récit 

des faits, au cours dôun proc¯s, ne donne aucun motif ¨ ces agressions : « Le 

dimanche, 6 septembre 1467, les Rincent, y compris le bâtard 

Philippe , et leurs complices, de pied en cap, se transportèrent de bon 

mati n  en lõ®glise de Payr® o½ Pierre Boutou, ®cuyer et deuxi¯me 

fils de Louise de Payré la veuve Boutou, avec un serviteur du Sieur 

de la Gr°ve, nomm® Pierre Pellisson, se proposaient dõentendre la 

messe. Ils les firent sortir, les entraînèrent dans le cimeti ère et commencèrent à 

les assaillir et ¨ les frapper ¨ coup dõ®p®e ( ci-contre : épée et fourreau du XVè ). Le bâtard, 

Philippe Rincent, en particulier, porta à Pierre Boutou un coup de vouge  ( ci-contre 
Le vouge est une arme du Moyen-âge constitué d'une lame large en forme de tranchoir, monté sur une hampe 

d'environ 2 m¯tres. Il lui est parfois ajout® un croc du c¹t® oppos® ¨ la lame, ce qui permet de lôutiliser de taille 

comme une lourde hache, dôestoc gr©ce ¨ sa pointe et de crocheter lôadversaire avec le croc d'acier  ) à la tête 

jusquõ¨ effusion de sang. Sur ces entrefaites, des gens revenants de la procession 

séparèrent les combat tants et empêchèrent les agresseurs de poursuivre leur 

mauvais dessein. Le jour m°me, ¨ quatre heures de lõapr¯s- midi, la bande des 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Hampe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hache


 

 

Rincent quitta une seconde fois lõHostel de la Vergne  ( leur demeure ) distant dõune         p. 1258 

demi - lieue de Payré  ( environ 2 km ), et revint à la charge contre Pierre Boutou, qui jouait à 

la paume  ( la balle est frappée par la paume nue de la main ou parfois avec un gant, puis beaucoup plus tard avec une raquette  pour les 

plus riches, qui se différenciaient ainsi du peuple, les « vilains è qui ne jouaient quô¨ la main dôo½ lôexpression toujours connue : « Jeu de 

main, jeu de vilains » ) non loin de lõ®glise ( de Payr® aujourdôhui quasi disparue ), criant  ( les Rincent ) à travers 

le village  : «  A mort, à mort  ! Tuez, t uez  !  », 

frappant tous ceux qui se trouvaient sur leur 

passage, et entres autres Briand Boutou  ( frère de 

Pierre ) et un nommé Moreau.  Briand reçut des 

blessures à la tête, au cou, à la face, eut une main 

coupée et resta sur la place plus mort que vif. Deu x 

de ses serviteurs, Jean Robin fut blessé en deux 

endroits de la tête, et Jean Roy eut une joue et un 

ïil arrach®. Les jours suivants, les forcen®s 

promenèrent leurs ravages dans le voisinage, 

sõattaquant aux biens de Louise de Payr®, 

détr u isant de fond e n comble un de ses 

colombiers  ».  

Lôaffaire nôen resta pas l¨ puisquôun mois plus tard : « Le dimanche après la 

St- Michel  ( date fixe du 29 septembre ), une nouvelle agression se produisit dans les 

mêmes conditions. Pierre Boutou, accompagné  ( encore ) d e Pierre Pellisson, 

entendait la messe à Payré, sans armes. Les Rincent et leurs complices se 

jettent sur lui et vont lõentra´ner hors du cimeti¯re, pour le tuer hors ( du ) 

lieu saint. Lõarriv®e de plusieurs paroissiens les emp°che une seconde fois 

dõex®cuter leur criminel projet. Ils revinrent en force dans lõapr¯s- midi, 

trouvèrent Pierre Boutou jouant à la paume ( ci-dessus : ancêtre du jeu de paume ) et lõassaillir sur le 

champ. Heureusement pour lui, il eut le temps de se réfugier avec les autres joueu rs dans 

«  lõH¹tel » de sa mère. A ce moment, Briand  ( son frère ) rentrait de voyage, et ne se doutait 

de rien. Ce fut lui encore qui reçut le choc  ; les mis®rables lõabattirent sur le sol et le 

transpercèrent de vingt -sept coups dõ®p®es, de dague ( ci-contre ), de vouge,  etc. ». Néanmoins, il 

semble que Briand malgré ses blessures ne mourut pas en cette journée funeste malgré tous les coups 

port®s par ses assaillants qui nôen rest¯rent pas encore l¨ : « Puis, ils  ( la bande des Rincent ) tentèrent 

dõenvahir «  lõHostel » de Louise de Payré, mais les gens qui y étaient entrés avec Pierre  ( 

peu avant pour sôy r®fugier ) les repoussèrent. Le lendemain, sur le bruit que le seigneur de 

Bressuire, cousin des Boutou, sõ®tait mis en route pour sõemparer des coupables, ceux - ci 

trouvèrent moyen de se mettre en sécurité   ».  

ċ  Parlement de Paris  
Mais quelles furent donc les raisons dôun tel acharnement 

contre la famille Boutou ? En tous cas, lôaffaire nôen resta encore pas 

là : « Cependant, des poursuites furent exercées contre eux 

par le sénéchal de Poitou. Pierre Rincent,  Sr de la Vergne, 

le père, nõavait pas pris une part effective aux l©ches 

agressions, mais il fut convaincu de les avoir favorisées et 

il fut condamné à de fortes amendes envers les victimes. Il 

en appela au Parlement  ( de Paris ? ) et les procédures devan t la Cour durèrent plus de 

quatre ans. Le 9 mai 1468  ( soit 8 mois apr¯s lôagression ), Pierre Rincent  ( père ) était déchu de sa 

cause dõappel par d®faut de comparoir ( de comparaître en personne devant les juges ) mais il trouva 

moyen de se faire relever  de cette déchéance. Ce fut seulement le 16 mars 1471  ( plus de 4 ans 

plus tard ) que Louise de Payré, Briand Boutou  ( son fils ) et leurs 

serviteurs, obtinrent un arrêt confirmant la sentence  du premier 

juge  : Rincent  ( père ) était condamné à payer à Bri and  ( Boutou ; ci-contre 

livre tournoi de 1450  ) 50 livres de rente perpétuelle, plus 400 livres  ( environ 

4000 Euros mais les éléments donnés pour convertir la somme en question ne peuvent constituer une 



 

 

r®ponse absolue car cô®tait, ¨ lô®poque, en fonction du cours de lôor ) dommages intérêts audit Briand,     p. 1259   

200 livres à Louise de  Payré, 200 livres à Jean Roy  ( qui a tout de m°me perdu un îil ;), 100 livres à 

Jean Bobin et 400 livres dõamendes envers le Roi. Les coupables, cõest- à - dire Briand  ( 

Rincent ), Pierre  ( son frère ) et Philippe Rincent  ( ce dernier bâtard, leur demi-frère ), Jean Laurenceau et 

Raoul Legendre  ( leurs serviteurs ) avaient réussi à échapper à la punition de leurs forfaits.  

Condamné par défaut en la Cour du sénéchal, ils a vaient aussi  ( eut le culot ) relevé appel de 

cette sentence.  Un décret de prise de corps  ( est un jugement rendu en matière criminelle, qui ordonne qu'un 

accusé sera pris & appréhendé au corps, si faire se peut, & constitué prisonnier, pour être oüi & interrogé sur les faits résultants 

des charges & informations & autres sur lesquels le procureur du roi voudra le faire oüir. Le décret porte aussi que les biens de 

l'accusé seront saisis & annotés; au lieu que les jugements rendus en matière civile, qui condamnent un débiteur, & par corps, à 

payer ou rendre quelque chose, ordonnent seulement que faute d'y satisfaire, il sera constitué prisonnier & détenu dans les 

prisons jusqu'à ce qu'il ait satisfait ) avait pu être mis à exécution  ( 8 février 1471 ) au moin s contre 

Briand et Philippe Rincent mais   ( déjà ) enfermés à la Conciergerie, ils avaient encore 

trouv® le moyen de sõ®vader. Un nouveau mandat ®tait d®cern®, le 27 f®vrier 1472 ( plus de 5 

ans apr¯s lôaffaire ), pour les appréhender, mais sans succès. On  ne les revit plus. Le 14 août 

suivant, la Cour déclara les contumaces définitivement déchues de leur appel, et la 

sentence par d®faut du s®n®chal du Poitou ex®cutoire. En attendant, lõarr°t du 

Parlement contre Pierre Rincent, le p¯re, nõ®tait pas encore ex®cut® au milieu de lõann®e 

1472  ; il était mort avant le mois de mai 1471. Louise de Payré succomba à son tour dans 

les derniers mois de cette même année. Le 30 janvier et le 24 août 1472, Payen  ( lôa´n® des fils 

Boutou installé à la Bogissière ) et Bria nd Boutou  ( son frère, sans 

doute terriblement estropié ), écuyers, se faisaient délivrer 

par la Cour des mandements à Jean Laidet, 

lieutenant du sénéchal de Poitou à Niort, pour la 

mise ¨ ex®cution de lõarr°t du 16 mars 1471, ¨ 

défaut de Pierre Rincent  ( père ) décédé, contre sa 

veuve, Guillemette Beschade  ( ce patronyme est le féminin 

de Béchaud ), . . . » ( Arch. nat., X2a 36, fol. 26, 107, 239 v°; X2a 37, plaid. aux 

dates des 10 juillet 1470, 19 février et 4 avril 1471 ; X2a 38, fol. 10, 23, 24 v°, 27 v°, 33 v°, 

50 v°, 59, 63, 147 v°, 156 v°, 201 ).  

            Château de la Vergne   Č 

Quels furent les raisons de ces attaques répétées ? Il 

nôen est hélas pas fait mention. En tous cas, ce ne peut être ¨ cause de la religion car la R.P.R. nô®tait pas 

encore répandue dans le Poitou ! Ces mauvais voisins ont-ils réussis tout de même à conserver leur 

domaine : le Logis de la Vergne qui, plusieurs siècles plus tard, est devenu un magnifique château. Mais 

revenons maintenant aux descendants des La Brosse, lesquels en la personne dôArthus ( voir p. 1252-53  ) 

furent contemporains des Boutou et des Rincent, et qui ne manqu¯rent pas dô°tre au courant de cette 

violente affaire mais assez commune pour lô®poque ! Anne De La Brosse, ainsi que nous lôavons vu plus 

haut, avait eut dôAymeri Girard, son ®poux, plusieurs enfants dont Marie qui fit alliance par mariage avec 

lôun des descendants Boutou.                                                          

Guy Girard, leur second fil s, succèdera à la tête de toutes ces possessions après son frère René ( + 

ap. 1587 ), lequel a épousé Marie Rivoire de la Batie, dont il nôaura pas dôenfants. A la suite de quoi, Guy, 

est dit « seigneur de la Roussière » ( où il possède aussi 

ce château en la paroisse de St-Maixent de Beugné 79 voir plus haut 

p. 1253), et aussi « seigneur de Cul-de-Bray », à 

cause de sa mère, plus la Motte dôAulnay ( une partie 

seulement du Nay ), de Chaix, de la Rataudière, du 

Barrot ( Puy-de-Serre ; voir plus haut ), de Cougnac en la 

paroisse de Marillet, le Busseau, Ardin, plus encore 

en la paroisse de Foussais : le Colombier, le fief, la 

Gastaudière, sans compter beaucoup de bois taillis 

sur Mervent ainsi que lô®tang de la Corneli¯re, 

très grand, mais de la paroisse de Puy-de-Serre, . . . 

Il fut gouverneur de Parthenay en 1592. Il semble 



 

 

aussi avoir été en charge de la baronnie de Mervent, comme « seigneur-engagiste » pendant la   p. 1260  

période où celle-ci fut enlevée puis redonnée aux Orléans-Longueville, ce qui expliquerait la présence de 

son blason sur lô®glise. Les baronnies de Mervent ( plus celles de Vouvant, Mouilleron et également tous les fiefs en 

dépendants ), avaient donc déjà été concédées, bien avant le décès du dernier des Longueville, à des 

« seigneurs - engagistes » ( seigneurs qui jouissent par engagement dôun domaine, ceci depuis 1638 ). Ces derniers, 

reçoivent « lôhommage et lôaveu » dûs par les vassaux au même titre que jadis, feu, le seigneur de 

Longueville, qui leur avait baillé tous ces domaines. Ces possessions sont abandonnées aux soins de ces 

nobles qui jouissent de tous les revenus, de tous les droits seigneuriaux qui leur ont été affermés après 

adjudication au plus fort enchérisseur. À eux, alors, de rendre le montant de la « ferme », à la « chambre 

des comptes » de la famille de Longueville qui, elle, vit alors ¨ la cour du roi. Côest peu dire la richesse et 

lôimportance de ces ç seigneurs engagistes ». De plus, ¨ eux aussi de faire r®gner lôordre comme le 

montre lôacte suivant. Louis II de Longueville ( + 1536 ) tenait tout particulièrement à faire respecter ses 

droits, et les faire appliquer, ainsi le 15 mai 1535, il fut fait « Jugement de la Cour prévôtale de Vouvant, 

qui, sur une plainte formée par le Procureur fiscal des 

baronnies de Vouvent et Mervent, contre Jacques Moreau, 

qui avait mis à sec les deux étangs de Puy-de-Serre ( lôun, 
immense, situé à droite du bourg et non loin de St-Hilaire de Voust, 

lôautre, dit ç étang de la Cornelière » tout aussi grand ), appartenant 

au Seigneur de Vouvant, Monseigneur de Longueville, et en 

avait enlever le poisson, le condamne à payer les 

dommages-intérêts dus à ce seigneur et aux dépens de 

lôinstance ».  

ċ Eglise de St-Romans-lès-Melle  

Au moment des guerres de religion, les deux frères 

Girard : Guy et René furent du c¹t® des Ligueurs côest-à-dire des catholiques qui avaient pour vieil 

adage : « Un roi, une loi, une foi ». René ( confondu souvent, dans les actes, avec son frère ) fut m°me lôun de 

leurs chefs. 

Guy, quant à lui, avait épousé le 11 novembre 1594, une riche héritière, Jeanne de Poix, fille de 

Jean, seigneur de St-Romans ( avant d'être attribuée au siège royal de Melle, Saint-Romans-lès-Melle faisait partie de la 

châtellenie de Lusignan et était de son ressort mais la localité proprement dite dépendait de l'élection de Saint-Maixent et son 

château fut érigé en baronnie par Henri IV, en faveur de Jeanne de Poix. Cette commune possédait des halles, données au 

début XIX e siècle par le descendant du couple Girard-De Poix, le duc de Choiseul-Praslin, dernier seigneur de la commune ) 

et de Marguerite Moreau. Quelques ann®es avant cette union, Guy Girard fait des transactions avec lôun 

de ses beaux-frères. En effet, le 2 mai 1589, Bonaventure Boutou, sieur de la Baugissière, y demeurant 

paroisse de St-Michel-le-Clouc ( et descendant de ceux 

vu plus haut ), avait vendu à Guy Girard, sieur de la 

Roussière, de Cultepray, de Chaix, et ( alors ) 

capitaine dôune compagnie de chevaux légers pour 

le service du Roi, demeurant à la Roussière, paroisse 

de Bugné ( sic ), « 12 septiers de seigle et 2 de 

froment de rente foncière et noble a lui due sur la 

terre et seigneurie de Cultepray ( Etude C 3 E 36 Jehan 

Lymonneau notaire et 3 E 36/69 vues 262 et 263 ) ».  

ċ Château de Mervent  et Château de La Citardière  

En 1582, en plus des calamités des guerres de religion 

qui sévissaient depuis quelques années ( déjà, depuis le mois de 

juillet 1569, les protestants étaient devenus les maîtres de presque tout le 

Poitou. A ce moment-là, la situation du pays est lamentable : les incendies, 

les crimes et les brigandages se multipliaient partout dans des proportions 

effrayantes. Il nô®tait pas possible de voyager avec s®curit® ), vint 

sôajouter lôinfortune de terribles inondations, suivit dôune 

épidémie de peste qui fut à son pic en 1585, fléau inséparable 

de la guerre qui sema la terreur notamment en Poitou. Parlons 

un peu de cette période des guerres de religion, que vécurent 



 

 

les deux frères Girard : René et Guy, sporadiques certes, mais qui ne cessèrent de désoler le pays. p. 1261                                                                                                                   

  Henri Iè comte de Dunois et de Longueville, seigneur suzerain de Mervent, et fils aîné de Léonor 

dôOrl®ans, fut un fid¯le du roi Henri III, durant les Guerres de Religions ( ses vassaux, en général, suivirent ses 

vues ; la population, des fiefs de ces vassaux, en fit autant ; Longueville servit ensuite, aussi fidèlement, Henri IV lorsque 

celui-ci devint roi ( 1589 ). Longueville meurt, accidentellement, en 1595 au siège dôAmiens, dôune salve de mousquet tir® en 

son honneur voir bull. n° 46 Château de Mervent  ). Mais, côest lôanarchie dans le pays. Les seigneurs locaux 

prenant pour tel ou tel parti : ainsi, en 1557, un ardent catholique, le seigneur de 

Guinefolle ( faubourg proche de Fontenay ), se fait le porte-parole de certains hobereaux 

locaux tandis que dôautres petits nobliaux huguenots assi¯gent Vouvant : lô®glise est 

mutilée, incendiée, à demi-d®truite et lôon rapporte que, entre la poterne, une bataille 

entre assiégés et assiégeants fait plus de 200 morts dans les rangs Huguenots. Le 

château de la Citardière, sera également le théâtre de combats et de massacres 

horribles ( voir plus loin ).  

ċ Martin Luther  et ci-dessous Jean Calvin 

Voyons un peu, pourquoi et comment sont arrivés ces guerres ( civiles ) dites  de 

religion. Le mot « guerre è nôest pas vraiment appropri®. Il faut dire que ce fut plut¹t 

une p®riode dôune confusion invraisemblable dans une anarchie indescriptible o½ lôon 

connut le déchaînement de toutes les passions ce qui désola notre beau pays du Poitou 

( entre autre ) en le couvrant de ruines et de sang pendant de nombreuses années. Les 

nouvelles idées religieuses se propagèrent, dôabord hors de France, par Martin Luther ( 

1483-1546 ) puis furent reprises par Jean Calvin ( 1509-1564 ).  Ce fut une philosophie 

religieuse nouvelle car chez les catholiques, jusque là : « il faut gagner son Salut 

éternel. Jésus meurt et ressuscite au moment de lôEucharistie, dans la messe, le pain ( 

hostie ) et le vin, qui se transforme alors en chair et sang du Christ » tandis que chez 

les protestants : « le Salut est donné sans contre partie à tout le monde ; on partage 

simplement le pain et le vin en souvenir du corps de J.Christ, sa pr®sence nôest que spirituelle, côest une 

commémoration symbolique du dernier repas du Christ ».   

Le principe de ces id®es conduisirent ¨ ce que lôon a appel® la R.P.R. ou 

religion prétendue réformée pratiqu®e par ceux que lôon nomme les huguenots ou 

protestants. Mais la nouvelle religion enjoint les fid¯les qui lôembrass¯rent ¨ 

avoir une conduite exceptionnelle : vertueuse, individuelle et collective. Il 

convient que les fid¯les sôapproprient cette n®cessité de changement sur le plan 

personnel et, surtout, la diffusent. Le projet implique un perfectionnement 

continuel des individus et de leurs rapports sociaux selon les règles données aux 

hommes de Dieu ¨ travers la Bible. Chaque nouveau converti sôengage ainsi dans 

une dynamique car « le protestant, libéré de son angoisse post-mortem se révèle 

plein de force et dô®nergie pour vivre sa vie terrestre ». Cette angoisse « dôun 

enfer », créée depuis des siècles par lôEglise, ne leur fait plus peur. Dôailleurs, les 

abus du haut clergé avec le trafic des indulgences ( sont la rémission totale ou 

partielle devant Dieu de la peine temporelle encourue en raison d'un péché déjà 

pardonné contre de lôargent, des dons, . . . ), les dérives connues ( moines paillards, 

cur®s ignorants et des pr®lats soucieux dôaccumuler  des bénéfices ecclésiastiques font partie des stéréotypes ) et raillées 

depuis longtemps vont constituer un catalyseur de la crise ( J. Rivière « la vie des protestants en Poitou » ).  

Car, les mîurs et les pratiques du clerg® romain dont la crasse ( sic ) des moines, les habitudes des 

curés, le raffinement onéreux du haut clergé, conduisit 

inévitablement, pour certains, à une prise de conscience sur 

la fonction de ce clerg® et sur sa raison dô°tre. La doctrine 

développée par les réformateurs ( transmise par les pasteurs ) 

con­oit un nouveau rapport entre lôhomme et Dieu ( les 

Protestants au XVIè s. par Janine Ganison ). Lôhomme est sauvé par le don 

de la grâce de Dieu. Il doit ainsi témoigner dans sa vie 

quotidienne de cette gratification du salut, ses actions et sa 

dévotion devant être un témoignage de sa reconnaissance. 

Lôunique source de la foi se trouve dans la Bible qui est la 
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parole de Dieu r®v®l®e aux hommes. Pour tout cela, il sôagit en particulier que le fid¯le ait une     p. 1262   

conduite conforme au « décalogue è et quôil ne succombe pas aux mensonges et aux exc¯s ni ne sôadonne 

au vice qui prend des formes extrêmement variées ( fréquenter les dames de petite vertu, les tavernes, jouer aux jeux 

de hasard, etc. . ).  

Mais lôimplantation de cette nouvelle doctrine dite ç la Réforme » ne se fit pas du jour au 

lendemain surtout au niveau du peuple totalement ignorant. Sôagissant de lôadh®sion de la paysannerie au 

Protestantisme, elle est quasi reliée à celle de la noblesse locale, avec leurs seigneurs auxquels ils sont 

pratiquement attachés. Sachant que, très vite, presque la moitié de la noblesse poitevine devient 

« Huguenote » mais qui, hélas parfois, obligeait leurs paysans à aller au culte réformé à coup de bâton, le 

plus souvent. Dôailleurs, dôun c¹t® comme de lôautre, ces m°mes nobles, tant catholiques que protestants, 

se comportent encore, bien souvent, comme des seigneurs f®odaux ¨ lô®gard dôune population quôils 

considèrent comme leurs sujets. Mais incontestablement, 

la nouvelle doctrine séduit la petite bourgeoisie et le 

milieu de lôartisanat du textile particuli¯rement florissant 

dans le moyen Poitou, dont côest lôactivité économique 

importante surtout du côté de la Châtaigneraie, Breuil-

Barret et la Gâtine, . . . Nôoublions pas que très tôt, le 

protestantisme sô®tait diffus® ¨ partir de Fontenay-le-

Comte, de La Rochelle et de Maillezais pour sô®tendre 

partout ensuite. Et aussi, dôailleurs, côest ¨ Fontenay, que 

sont brûlés deux des premiers hérétiques de la région, à 

savoir une servante Marie Beccaudelle, jugée en 1538, et 

un marchand de la ville en 1544.   

                                Eglise de Mervent   Č 

Dès la promulgation par Luther en1517, de ses « 95 propositions è, la nouvelle doctrine sôenvole. 

Mais, ce dernier est condamné en 1521 et même excommunié. Son disciple, Calvin, organise en 1536, 

lôEglise R®form®e. Tr¯s vite, elle va diviser les populations et trente ans plus tard, en 1562, à lieu le 

premier grand massacre de protestants en lô®glise de Vassy. Ce qui d®clenchera la 1ère guerre de religion 

en Bas-Poitou avec des troubles permanents et des violences réciproques : 30 avril 1562, la cathédrale de 

Luçon est pillée et saccagée, tandis que quelques années plus tard, en 1568, les troupes réformées 

sôemparent carr®ment de cette ville. Côest alors lôescalade : de nombreuses églises du Bas-Poitou sont 

incendiées, dévastées et les abbayes pillées.  

Côest probablement pendant cette p®riode que lô®glise de Mervent est quasi d®vast®e au point quôil 

nôen reste plus grand-chose. Le vicaire général, en visite des lieux ( 17 sept 1601 sous le curé Jehan Hillerin ï 

Série 4 G 1 ADV ), signale pour Mervent : « Eglise ruinée nôayant rien couvert quôun petit appentif soubs 

lequel lôon fet le service divin » ( Série 4 G 1, Archives de la Vendée ).  Mais, le rapport Seguin donne plus de 

d®tails sur lô®tat des lieux ( 21 mars 1650 curé Lucas Penaud ou Payneau ï Série II a A.D. Charente-Maritime  ) : « lô®glise 

est en ruines, le toit crevassé, la charpente ébranlée est à 

demie pourrie, les dalles manquent par endroits sur le sol 

de terre battue, caboss® et d®tremp® par lôeau du ciel, . . . y 

règne un désordre des bancs de toutes formes et de toutes 

grandeurs . . . les murailles sont lézardées, les fenêtres 

sont défoncés, sans vitraux, et les rideaux sont arrachés . . 

. les murs auraient besoin dô°tre blanchis. . . il nôexiste 

plus gu¯re de rideaux aussi autour de lôautel et les meubles 

de sacristie manquent . . ».    

ċ Porte des Loges de Fontenay     

  Côest aussi ¨ ce moment-là, quôeut lieu  la première 

bataille à Fontenay ( extrait des manuscrits de Dom Fonteneau ) : « Le samedi 23 mai 

1562, veille de la Trinité, des paysans et d'autres individus, tous 

protestants, déguisés en campagnards, arrivèrent en grand nombre à 

Fontenay, sous le prétexte de vendre des denrées, et allèrent occuper le 

Marché aux Porches ( préalablement, ils arrivèrent par la Porte des Loges ï ci-

dessus - située sur la rivière Vendée au niveau du Pont de la Poissonnerie, aujourdôhui 



 

 

Pont des Sardines ï Le marché aux Porches dit aussi la Place aux herbes, aujourd'hui Place Belliard ci-dessous à gauche et p. 1263   

au-dessus des très grandes Halles, qui faisait 140 m sur 25 m ), 

tandis que leurs complices se dirigeaient 

sans bruit, par la rue du Pont-aux-chèvres  

jusquôau parvis de lô®glise Notre Dame ( p. 

suivante ) quôils envahirent, et dôautres  vers 

les portes. A un signal donné, le tocsin se mit 

à sonner et les prétendus marchands, tirant 

des armes cachées sous leurs vêtements et de 

leurs bagages, se rendent avec force 

vociférations ( cris, hurlements ) facilement 

maître de la place. En moins de temps quôil 

ne faut pour le dire, ils se rendirent maître 

de la ville entière. Ce premier succès obtenu, 

aussitôt, ils dirigent quatre couleuvrines ( 

long canon ) contre le château, qui capitule au premier coup de canon. La résistance fut 

faible. Dès lors, le pillage commence : Notre-Dame, Saint-Jean, Saint-Nicolas, les 

Jacobins, les Cordeliers sont saccagés ou brûlés, les ornements d'église sont détruits en 

partie ; les trésors que possédait la principale église de la ville, notamment un magnifique 

ciboire en or, sont pillés ; les images ( statues ) de saints descendues de leurs piédestaux, 

sont brisés ou disparaissent. Les tableaux ont le même sort, et les doctrines des 

iconoclastes, qu'on croyait à jamais éteintes, font de nouveau leur apparition dans les 

murs de la capitale du Bas-Poitou qui pendant plusieurs semaines, fut livrée à la folie de 

destruction qui soufflait sur les réformés. Les maisons des papistes furent visitées et mises à contribution, 

et les personnes durent au sieur de la Jousselinière, capitaine du château, et à Claude du Moulin ( pasteur 

protestant qui faisait ses prêches dans le temple du Puits de Lavau ), de n'être pas massacrées ». Les « forcenés » ( 

protestants ), pendant plusieurs semaines, pillèrent sans discontinuer les couvents ( nombreux : St-Lazare, Jacobins, 

Cordeliers, Couvent des Capucins ®lev® sur lôancien h¹tel Bélesbat, les Jésuites, les Tiercelettes, et les Ursulines ou filles de Notre-Dame qui se trouvaient 

derri¯re lô®glise, . . ) de la ville quôils incendi¯rent, vandalis¯rent les ®glises ( Notre Dame, St-Jean-Baptiste, St-Nicolas, St-

Jacques, la chapelle St-Louis du château, la chapelle Ste-Marguerite proche du champ de foire, . . . ) et volèrent la 

totalité du trésor de Notre-Dame ( ci-contre à gauche ). Puis, se furent les maisons des 

catholiques qui furent visitées et vidées. Ils ne « laissèrent rien qui ne fut brisé à 

Fontenay è sans compter quôon assista ¨ des sc¯nes atroces et quôil y eut quelques 

meurtres ».                            Ornement d'église : ciboire Č  

               

Les paroisses voisines de Fontenay ne furent pas épargnées non plus par des maraudeurs, 

dangereux auxiliaires qui, aux jours de crise, montent des couches inférieures de la 

société et s'attachent comme une plaie aux flans des partis. Mais heureusement, cet état de 

choses ne dura pas plus d'un mois : bientôt cet assemblage hideux de pillards et de 

vagabonds eut peur de Du Lude ( Gui de Daillon, petit-fils de Jean ; il décèdera 11. 7. 1585 ), 

gouverneur du Poitou, qui était à Niort, afin de surveiller les progrès de la révolte, si bien 

que vers la fin de juin, la ville se trouva purgée et, que les plus hardis catholiques, dirigés 

par Nicolas Rapin ( 1è ci-contre  ï fut vice-sénéchal de Fontenay mais destitué en 1573 ), Pierre et Barnabé 

Brisson ( Barnabé : 2è ci-contre ), Tiraqueau ( 3ème en-dessous fut un célèbre jurisconsulte qui a joui dôune immense 

r®putation, justifi®e par ses nombreux ouvrages et son grand devoir. Il eut un grand nombre dôenfants, qui, tous parvinrent à des 
emplois distingu®s. Plusieurs dôentre eux soutinrent honorablement la r®putation de leur p¯re. On a dit quôAndr® Tiraqueau faisait tous 

les ans un livre, et quôen m°me temps sa femme donnait le jour ¨ un enfant. Cette circonstance a été le sujet des vers suivants : 

« Tiraqueau, fécond à produire, a mis au monde trente fils. Tiraqueau, f®cond ¨ bien dire, A fait pareil nombre dô®crits : Sôil nôeut 
point noyé dans les eaux, une semence si féconde, Il eut enfin peuplé le monde, de livres et de Tiraqueaux » ( sic ) Pr®cis dôhistoire du 

Poitou de Jean Giraudeau de St-Gevas 1843 ï Pas ®tonnant quôon ne sôy retrouve pas dans leur g®n®alogie et 

pas ®tonnant quôon en retrouve install® partout ! ), Hilaire Goguet, Pierre Gâteau, André et 

Abraham Gallier ( André, écuyer, Sgr de Guinefolle, conseiller du Roi et président de en cette 

élection, fut à plusieurs reprises maire de Fontenay. Il se joignit à Jean Brisson afin de poursuivre Nicolas 

Rapin devant les « Grands-Jours » de Poitiers, pour malversations en sa charge de vice-sénéchal de Fontenay, et 

injures graves envers lui et son frère Abraham. Ce dernier, écuyer, Sgr de la Grange, fut aussi plusieurs fois 
maire de Fontenay ; en 1573, il fut nommé lieutenant particulier de cette ville en remplacement de Nicolas 

Rapin ), s'emparèrent des portes et du château de Fontenay. Le triomphe des 



 

 

catholiques fut accueilli avec des transports de joie, et non seulement par les Fontenaisiens.   p. 1264                                                                                                                                                                  

Ce fut vraisemblablement à cette époque ( vers 1563 ) que les protestants, pour se 

reconnaître, ainsi que les chrétiens de la primitive Église, firent usage de méreaux ( 

méraud ), sortes de jetons en métaux qui constituaient au moment de la Cène, surtout, des 

signes de ralliement donnés par les ministres et que lôon d®posait en des lieux pr®cis 

pour prévenir des réunions ( Lièvre. Histoire des Protestants et des Églises réformées du Poitou. T. 1, pp. 132, 135 

) ; côest ¨ Calvin quôappartient lôid®e de se servir dôun m®reau ( ci-contre à droite ). A 

Mervent, non loin de Cul-de-Bray, le croisement appelé la « Croix Méraud » doit sans aucun doute son 

nom à cette pratique. Pendant lôhiver 1564-65, il y eut une grande crue des eaux lors du dégel et ce fut un 

désastre pour les Loges de Fontenay. 

Dans ces moments-là, aussi, et « le lendemain de la Madeleine ( 22 juillet 1566 ; dicton : « Sainte 

Madeleine, pluie amène » ), au soir sô®leva de gros orages ¨ tel point que la ç batteresse » ( nom donné en Poitou à 

une de ces terribles grêles ) fit tant de mal aux récoltes, et si grande que sur les vignes il ne demeura aucune 

feuille  ». 

Et, à lôautomne 1567 « les protestants apprirent que le sieur de la Roussière ( René ; son frère Guy ne 

portera ce titre quôapr¯s la mort de son a´n® ) du parti de la Ligue et marié avec la nièce du Comte de Lude ( Gui de 

Daillon, et 2ème comte du Lude ), avait fait arrêter et conduire à Poitiers un de leurs ministres, Jean Paillat, dit 

pr°tre ren®gat, se d®cid¯rent dôattaquer son ch©teau ( le château  ne fut-

il brûlé quôen partie ? ), sis dans les paroisses de Beugné-St-Maixent. A 

cette nouvelle, et pour faire diversion, le comte du Lude dirige le 

30 novembre 1567, des troupes sur Mareuil, occupé par le 

protestant Cacaudière ( château de la Cacaudière est situé près de Pouzauges ), qui, 

obligé de battre en retraite, se retire sous les murs de Talmont, 

après avoir subi un premier échec devant St-Vincent-sur-Graon où 

lôon se battait et sôassassinait ».  

ċ Château de la Cacaudière 

La lutte entre les deux parties avait éclatée, à nouveau 

pendant lô®t® 1568, propagée par les Huguenots. Les deux factions armées effectuèrent des marches et des 

contre marches dans tout le Poitou, sans sôoccuper des ç terres emblavées » ou « prêtes à la fenaison ou à 

la moisson ». Ce même été, Fontenay subit encore un siège ( du 28 août au 15 septembre ) mené par Puyviault, 

seigneur huguenot de St-Sulpice en Pareds. Ce dernier, Christophe Claveau, mais dit « Pluviault » ( voir 

bull. n° 49  p. 970 ) était un protestant fanatique. Sur son épée, on pouvait lire la devise judaïque « La loi 

demande lôusage è, ce quôil savait faire grandement ( il décédera à Paris en 1572 lors du massacre de la Saint-Barthélemy ). A la 

fin de ce siège-là, la ville de Fontenay fut mise ¨ sac et lô®glise de Notre Dame ( cette fois-là ; ci-contre ) fut 

carr®ment incendi®e, d®mantel®e en partie et devint un magasin ¨ vivre recouvert dôune charpente en bois.  

En fait, voici en détails cette nouvelle prise de la ville ( extrait des manuscrits de Dom Fonteneau ) : du « 28 

août au 5 septembre, l'héroïque commandant Hautecombe et sept bourgeois, qui 

s'étaient jetés dans le château, y résistèrent pendant plusieurs jours à toute une armée 

protestante, mais menacés de se voir incendiés, ils se rendirent à Puyviault, qui leur 

avait promis la vie sauve. Les excès de tous genres, qui malheureusement avaient 

signalé la première entrée des protestants dans Fontenay devaient se renouveler et 

compléter la désolation de la malheureuse ville. Ses monuments religieux furent 

encore incendiés et Notre-Dame, abattue en partie le jour de la prise du château ( 15 

septembre 1568 ), après avoir vu disparaître ses dernières richesses, eut ses voûtes en 

pierre presque complètement démolies et ses piliers sapés. Les statues des rois qui 

ornaient les niches furent brisées. L'église Saint-Jean eut le même sort ainsi que la 

chapelle Sainte-Marguerite, située sur le champ de foire (aujourdôhui compl¯tement disparue et 

même oubliée, elle était à lôemplacement de lôhostel du Cheval-Blanc  ) ». Lôhiver qui va suivre va °tre des 

plus rigoureux au point que les blés et les légumes gèlent.                          

                     Eglise St-Jean Baptiste  Č 
Signalons, au passage, quôil est tr¯s difficile de savoir qui occupe Fontenay : ce 

sont tantôt les catholiques tantôt les Huguenots et parfois à quelques semaines 

dôintervalles seulement !  



 

 

Mais, peu après, le duc de Montpensier avait repris Fontenay. Cette fois-là, ceux de la      p. 1265    

Ligue ( les catholiques ) avaient fait placer une batterie entre 

le château et la « Cour de Lamproie » ( de lôautre c¹t® de la 
rivière situé dans le faubourg des Loges, paroisse Saint-Jean, proche de 

la Place aux Porcs, de lôancien h¹pital ou L'hôtel-Dieu Saint-Jacques 

destiné aux « pauvres malades », qui fut fondé au 12e siècle selon la 

tradition et, aussi, où se trouvait des marchands dôalose ; aujourdôhui 

lô®cole de la rue de Lamproie ) : côest ainsi quôils comptaient 

tenir la place.      

ċ Cour de La Lamproie  

Mais, le 15 juin 1570, les troupes calvinistes, avec 

Puyviault aux ordres de La Noue, remportent leur plus 

grande victoire en Bas-Poitou, proche de Luçon et de « la 

forêt dite de Sainte Gemme », et face aux troupes catholiques de Puygaillard ( Jean de Léaumont, Sgr du Puy-

Gaillard 1570 maréchal des armées du roi Charles IX ), grand maréchal des camps. La Noue ( il fut appelé « Le Bayard 

huguenot » pour sa bravoure et sa loyauté ) re­oit lôordre de se porter sur Fontenay o½, venant de Lu­on, il fait 

placer devant la porte Saint-Michel cinq pièces d'artillerie. 

                                         Plan de Fontenay : 1810  Č 

La r®sistance de Fontenay fut h®roµque. En donnant lôassaut de la 

Porte Saint-Michel, La Noue tombe sous une pluie d'arquebusade ( un 

déluge de feu ) qu'on lui tire du château. Il est blessé d'une balle qui lui casse 

l'os du bras gauche, transporté à La Rochelle, on s'aperçoit d'un début de 

gangrène. Les chirurgiens décident d'une opération dôamputation qui 

réussit, un ouvrier habile, mécanicien de cette ville, lui confectionne un 

moignon, un bras de fer, qui lui permet de se tenir à cheval, d'où le surnom 

de « Bras-de-Fer è quôon lui donne dorénavant. Quelques jours plus tard, 

la ville de Fontenay capitula ( René Girard sôenfuit avec le maire Nicolas Rapin 

dôailleurs destitu® en 1573 ).  Fran­ois La Noue nóy revint que quelques ann®es 

plus tard.                      

En juillet, après encore plusieurs batailles, les Huguenots sont à 

nouveau maîtres de presque tout le Poitou. Les hostilités reprirent sous 

peu. Fontenay, qui est toujours aux mains des Huguenots, endura un 

nouveau siège de dix sept jours qui fut très meurtrier. La Noue Bras-de-fer 

avait pourtant, précédemment, bien fortifié la ville ( en faisant abattre un nombre 

incroyable de maisons et en contraignant les habitants des paroisses alentours à exécuter les travaux ) qui 

fut attaquée de front par la rue de la Tuée ( existe toujours à Fontenay, derrière la Place Viète et le Bédouard ). Les 

affrontements sont rudes. La canonnade fait écrouler ce qui reste du clocher de Notre-Dame. Elle 

endommage toutes les tours des murailles ouest ( du côté de lôactuelle mairie ) et fait écrouler le Pont-aux-

Chèvres ( existe toujours la rue du Pont-aux-chèvres ). La noblesse calviniste fut emprisonnée et dûe payer une rançon 

pour sa liberté. Quant aux habitants insurgés de la ville, ils furent livrés à la vindicte des soldats 

catholiques. Suit, enfin alors, une p®riode dôaccalmie relative car quelques jours plus tard un édit de 

pacification est signé le 8 août 1570. Il leur est très favorable mais ne leur permet pas 

de pratiquer leur culte ouvertement.  

ċ La Noue « Bras-de-Fer »   
            A la suite de cet édit de pacification signé en août, le calme est-il un peu 

revenu ? Il semble que non puisque voici un fait divers très intéressant : lôaffaire La 

Roussière. Cô®tait en début de lô®t® 1570 ( dôapr¯s L. Brochet ), « les catholiques 

sôappr°taient ¨ reprendre Lu­on aux protestants. Parmi ceux-ci, Puyviault, un des 

chefs huguenots des plus fanatiques, apprend que le nommé La Roussière ( René 

Girard dit aussi La Roussière-Culdebraye, et sous les ordres du comte de Lude ), catholique zélé 

mais enclin ¨ lôintrigue, devait donner dans la for°t de Vouvant, une grande partie 

de chasse. Il y avait invité des personnalités de marques de son parti : « Puy-Gaillard » ( ce très bon 

capitaine était parent avec Jean de Léaumont, sgr de Puy-Gaillard, maréchal des armées du roi Charles IX en Poitou, en 1570, 

lôun des commandant catholique aussi sous les ordres du gouverneur : le comte du Lude ; est-ce le même qui est encore présent 

à Mervent lors de la conversion, en 1694, de Jacques Vincent : présent Messire René Gaillard ï AD Charente-M. ), 



 

 

« Mascaron » ( qui tenait alors le fort de Luçon ), compagnon inséparable de « Puy-Gaillard »,        p. 1266        

De Frézelière ( Philippe Fr®zeau, seigneur de la Fr®zeli¯re, dôune famille 

originaire dôAnjou, fut fait ç guidon », enseigne et lieutenant de la compagnie 

dôordonnance du comte du Lude alors gouverneur du Poitou ; Frézeau fut nommé 

en 1568 gouverneur de Niort. Il décèdera en 1590 ; en 1695, est évêque de la 

Rochelle, son parent ?, Msgr de la Frézelière ï Série II d AD Charente-M. ), 

Génouillac, lô®v°que de Tulle, et m°me le comte du Lude. Le 

huguenot « Puyviault », conçoit aussitôt le hardi projet de les 

enlever, assisté de ses compagnons dont la « Davière », son fidèle 

adjoint. Ce dernier ( sic ), avec vingt-cinq chevaux ( et leurs cavaliers ) 

prend les devant tandis que Puyviault le suit à distance avec cent 

cavaliers. Au milieu de la for°t, Davi¯re rencontre lôennemi. Dans 

la troupe catholique se trouvent Puy-Gaillard et son fidèle 

Mascaron, déguisés, et accompagnés de trente autres chefs de leur 

parti, tous invités à cette grandiose chasse organisée par La 

Roussière-Culdebraye. Le huguenot Davière charge avec 

impétuosité mais il est aussitôt tué pendant que sa troupe passe sur 

le ventre de « Mascaron » ( catholique ),  jeté à bas de son cheval. Ce 

dernier, peu blessé, se sauva dans les blés ». Le catholique, 

Mascaron, sôen est-il sorti ? Et, pendant ce temps, le huguenot 

« Puyviault, qui ignorait ce malheur, arrive à Cul-de-Braye, maison de la Roussière, boit et mange ferme 

pendant que la troupe se débandait è. Dôautre part ç au d®tour dôun sentier, La Roussi¯re, fait prisonnier, 

d®clare que Lu­on ne peut tenir longtemps et quôon allait retirer deux vieux r®giments pour r®parer 

lô®chec dôArnay-le-Duc ». Lôaffaire fit grand bruit puisquôun chroniqueur du moment ®crit en parlant 

également de la forêt de Mervent : « Le coin était un territoire de chasse » mais aussi : « vers le 

commencement de juin 1570, sortirent de vers Marans, Mr le capitaine Puyviault et autres qui allèrent 

prendre prisonnier Mr de la Roussière, chassant au bois, près de CuldeBray, en la paroisse de Mervant ( 

sic ), . . » ( AHP 1841, chronique dôune commune rurale de Vend®e, Le Langon ).     

Quelle fut la suite de lôaffaire de Cul-de-Bray ? En tous cas, le capitaine Pluyviault décèdera deux 

mois plus tard, le 22 août 1572, à Paris, pendant la nuit de la St-Barthélémy où quelques chefs protestants 

périrent ( 3000 morts ) dont, lui, Christophe Claveau, sieur de Pluviault, un des chefs protestants des plus 

fanatiques. Il fut jeté dans la Seine, et un ignoble pamphlet, lancé après l'exécution, mentionne sa mort de 

la sorte : « Comme les autres, Pluvyau, A faulte de vin, beut de 

l'eau ».  

Année terrible encore en 1571, où « en hiver les blés 

gèlent par le moyen de grande neige et froidure tandis que le 

dimanche 15 juillet suivant, trois gros orages détruisent les blés, 

de Champagné à Mervent, ainsi que les vignes. Puis, au mois 

dôao¾t, la chaleur fut si v®h®mente quôelle surprit les bleds 

restants et quôils ne purent croitre ».  

ċ Château de Fontenay ( du côté de la Porte St-Michel ) 

La prise de Fontenay ( une fois de plus ) avait irrité le duc de 

Montpensier ( Henri de Bourbon lieutenant général du roi Charles IX et 

plus tard son fils François ), qui dès lors n'eut plus qu'un souci : 

celui de l'enlever aux protestants : « le mercredi 12 mai 

1574, le prince, avec six pièces de canon, sept mille cinq 

cents hommes de pied et trois mille chevaux, vint camper 

devant Charzais, laissant libre la porte et toute l'avenue de 

Saint-Michel ( direction de Luçon ou Châtaigneraie pourtant ), pour 

donner aux protestants quelque occasion de sortir et de se 

retirer à La Rochelle. Puis, il fit disposé un armement 

terrible : six pièces de canon braquées près des Jacobins ( 

aujourdôhui, jardin des Jacobins ) tirèrent sans discontinuer contre 

les retranchements élevés dans le faubourg des Loges, les 



 

 

jeudi, vendredi, samedi et mardi. A la fin de cette dernière journée, le canon avait fait  une brèche p.1267           

assez large pour que dix hommes 

pussent s'y présenter du côté des forts. 

Les dix premiers qui tentèrent de 

reconnaître le ravelin furent tués par 

les soldats de la compagnie de La 

Noue, dissimulés derrière une muraille 

de jardin percée d'un trou. Malgré cet 

insuccès, les catholiques ne se 

découragèrent pas et, de nouveau, se 

préparèrent à donner aux Loges ( 

faubourg ) un assaut vigoureux. Cet 

assaut fut couronné de succès, et le 18, 

la reddition des Loges fut décidée. 

Après s'être abondamment repue dans 

ce faubourg populeux où les vivres 

étaient abondants, l'armée de Montpensier s'approcha des murs de la ville et 

résolut d'en faire le siège. Le dimanche 23 mai, au matin, quatre pièces de 

canon ouvrirent un feu meurtrier contre les portes des Loges et de la 

Fontaine ( ci-contre : la Fontaine des Quatre Tias située au pied du château  ).  « Les deux 

tours qui les protégeaient, et la courtine s'étant écroulées sur deux endroits, 

les assiégeants s'élancent à l'assaut des remparts, mais devant le feu nourri 

des assiégés ils se retirent, non sans avoir subi de grandes pertes. A la suite 

de cet insuccès, le duc de Montpensier lève précipitamment le siège de Fontenay dans la nuit du 26 au 27 

mai, et se dirige avec son armée vers Niort, laissant aux portes de la ville cent cinquante des siens morts 

sans sépulture et trois cents blessés, dont plusieurs 

gentilshommes du pays ».  

Fin juin une trêve est conclue pour deux mois, le 27 juin 

1574 mais sous peu, déjà, elle venait de prendre fin. Alors, le duc 

de Montpensier se résolut à venger son infructueuse tentative 

contre Fontenay : « le 2 septembre 1574, huit pièces de canon 

commencèrent à battre sans désemparer les Loges ( le faubourg ) 

en trois endroits. L'assaut, dirigé par Puygaillard fut couronné de 

succès ; mais, ce premier échec ne découragea point les 

réformés, qui firent deux ou trois sorties, tuant beaucoup de 

monde au régiment du sieur de Bussy ( c'est dans la rue de la Tuée 

qu'eut lieu le plus fort de l'action ; elle en a depuis gardé le nom ; elle se trouve 

drrière la Porte St-Michel plan plus haut ). Pendant ce temps, Montpensier qui logeait dans la rue Sainte-Catherine ( 
Rue Ste Catherine, à ne pas confondre avec la rue Ste-Catherine des Loges, partait depuis le cimetière Notre Dame jusquô¨ la 

Porte St-Michel, une des entrées de la ville - aujourdôhui, toute la rue B. Fillon, jusquôau nÁ 10 o½ se trouve lôactuel presbyt¯re de Notre Dame - 

là, elle se prolongeait par la Grande Rue - tracée en noir sur le plan de 1810 de Fontenay -, très 

pentue - qui est appel®e aujourdôhui rue G. Guillement  - descendait le long, et sur la gauche, de lô®glise 
Notre-Dame, puis devant le Palais de Justice et sa prison, puis cette voie se terminait au niveau de 

la rue de la Fontaine des Quatre Tias, où commence la rue des Orfèvres qui, elle, se termine au 

Pont de la  Poissonnerie, appelé plus tard Pont des Sardines ), 

faisait canonner lô®glise de Notre-Dame ( ci-contre avec au 

fond : le départ du haut de la rue du Pont aux Chêvres ), dont la 

flèche se rompit. Malgré l'énergique défense des assiégés, 

les catholiques gagnaient du terrain. Le 9 septembre, Du 

Landreau étant arrivé de Nantes avec de la cavalerie et 

de l'artillerie, on commença aussitôt à canonner la 

grosse tour du Café Helvétique, la muraille y attenant, 

celle qui montait au Pont aux Chèvres ( ¨ gauche de lô®glise ) et celle qui reliait le fort 

des Dames ( aujourdôhui disparu, se situait face ¨ lôactuelle mairie ï voir détails plus loin ). Le 



 

 

barrage de la rivière ( Vendée ) avait été détruit deux jours auparavant. Le 15 septembre, sur les    p. 1268          

quatre heures du soir, l'armée catholique, sous un feu meurtrier 

s'élance bravement à l'assaut de château et du donjon, sans résultat 

appréciable, mais le 16 au matin, toute l'artillerie de l'armée royale, 

comprenant vingt pièces de canon et une couleuvrine agrandit les 

brèches de la grosse tour au point que cinquante hommes pouvaient y 

passer de front sans être inquiétés. Vers les dix heures du matin, les 

Fontenaisiens voyant que la lutte devenait impossible, agitèrent des 

mouchoirs blancs et demandèrent à capituler, mais le duc de 

Montpensier, irrité de son premier insuccès et de la ténacité des protestants qui s'étaient refusés à 

discuter toute proposition avant la remise d'otages, l'attaque fut continuée avec neuf pièces de canon 

contre le château. Enfin, sur les deux heures de l'après-midi, les chefs protestants, conduits au quartier 

du prince, engagèrent avec le duc de Montpensier des pourparlers qui ne purent aboutir. Les assiégeants 

ayant de nouveau ouvert le feu le lendemain matin, la ville demanda une seconde fois à capituler, ce qui 

lui fut accordé à de dures conditions. Le 18, le duc de 

Montpensier entrait dans Fontenay, devant lequel l'armée royale 

avait eu 250 hommes tués et un grand nombre de blessés. 

Philippe de Chateaubriand, seigneur des Roches-Baritaud, fut 

nommé gouverneur de Fontenay, la capitale du Bas-Poitou, et 

500 hommes eurent mission de la défendre contre un retour 

possible de l'armée protestante ». C'était la cinquième fois que 

Fontenay était pris. 

Si je donne autant de détails sur les prises et les reprises 

de Fontenay, côest quôil est totalement impossible que les 

paroisses environnantes, dont Mervent, nôeurent pas ¨ en subir 

immanquablement des conséquences : insécurité des voies, 

instabilité du commerce, etc. . . Et puis, surtout, parce que nos 

seigneurs de Cul-de-Bray, René surtout, et Guy Girard y sont 

fortement engagés !  

Pendant lôhiver 1577-78, et jusquôen f®vrier, ç fut une 

année quasi sans pluie et lôann®e fut si s¯che quôon ne savait o½ 

prendre lôeau. Cela tint, dit-on, à la dite « étoile à queue » ( 

comète ) qui fut cause quôon fut dix mois sans pluie ». 

Le 27 juin 1583, bien que lôon fût en pleine paix, un duel 

à cheval eut lieu à Fontenay sur le carrefour du Mouton ( où se 

trouve la ruelle du mouton aujourdôhui, Place du Mouton, situ® pas loin de la rivi¯re 

Vendée, et entre la place des Marronniers et la Place du Dauphin ), entre cinq 

gentilshommes catholiques et cinq gentilshommes protestants. 

Après un combat acharné, qui dura plus d'une heure, il ne resta 

debout qu'un jeune homme de vingt et un ans, du parti calviniste.                                    

ċ Cul-de-Bray : chemin du Bois du Détrop  au fond : le Château         
 Quelques jours auparavant, un drame horrible, faisant 

suite à un rapt, va se produire à Cul-de-Bray ( mais ce récit incroyable est-il authentique ou est-il, comme bien souvent, vu et 

corrigé à la manière de Benjamin Fillon, auteur, qui souvent h®las nôh®sitait pas ¨ m®langer la l®gende avec quelques faits historiques, voire à 

inventer complètement de pareilles anecdotes  ) : « Quelques jours auparavant, la jeune femme de Pierre Sauvestre, 

seigneur de la Fuie-Goujon ( en bas de la rue du Marchoux se trouve lôimpasse Goujon, proche la fontaine de Chipeaux ), près de 

Fontenay, avait ®t® enlev®e nuitamment pendant lôabsence de son mari. Elle fut b©illonn®e et conduite en 

croupe à Culdebraie ( sic ), sur la lisière de la forêt de Mervent, où pendant plusieurs semaines elle resta 

au pouvoir du capitaine La Barre ( néanmoins, à la Clavelière située à 500 m se trouvait un sieur de La Barre. Quel est 

le lien ? Dans cette même période, à la Clavelière, Pierre et Eutrope Martineau, portent à la suite de leur patronyme, le titre de : 

« Sieur de la Barre è ce qui nôest pas un hasard ! ), ( qui était ) adversaire de son mari dans un duel précédent. 

Quelques jours plus tard, le capitaine La Barre était tu® par Sauvestre. Sa femme se vanta dôavoir 

arraché, elle-m°me, le cîur de celui qui lui avait fait violence » ( violée sans doute ). Ce récit inouï, qui a 

certainement défrayé la chronique, fut-il raconter le soir à la veillée ? Sans aucun doute ! Il mérite tout de 



 

 

m°me dô°tre cit® ¨ cause du lieu bien pr®cis de      p. 1269     

Cul-de-Bray et de la présence de ce Sieur de La Barre qui 

effectivement a existé à la Clavelière toute proche !  

   ċ Le Logis de la Clavelière     

En 1584, la guerre reprend ça et là et lôann®e suivante, le 

Poitou va connaître de violents affrontements entre 

Huguenots et ceux de la Ligue ultra-catholiques dont font 

partie les deux frères Girard : René et Guy. Le premier, 

servait déjà dès 1539, comme militaire sous la bannière du 

comte de Lude ( Jacques de Daillon, lequel était lieutenant-général de 

la sénéchaussée de Poitiers, ville dévouée à la Ligue, et qui avait été chargé en 1577 par le roi Henri III, de propager la Ligue 

dans les provinces ). René sera gouverneur de Fontenay, tandis que, son frère, Guy, dit « chevalier de 

lôOrdre du Roi », sera plus tard gouverneur de Parthenay ( comme vu plus haut ).  Les deux frères 

combattirent donc contre les protestants, qui, dôailleurs, br¾l¯rent leur ch©teau de la Roussi¯re ( à St-Maixent 

de Beugné 79 ).                                               

Mais, ce nôest pas tout ! Cette famille, dont tous les membres sont catholiques, avait été atteinte 

personnellement quelques années plus tôt, ainsi « le lundi premier février 1563, Jean Girard, le seigneur 

de la Roussière, de la paroisse de Bazoges ( parent proche de ceux de Cul-de-Bray ), lôun des rares 

gentilshommes de la contrée demeuré catholique, et, tandis, dit-on, quôil regardait voler des oiseaux, fut 

tué par les protestants à coup de pistolet, du côté de Moricq, dont il 

était également seigneur et son cadavre fut décapité » ( la Tour de 

Moricq ï ci-contre - a été reconstruite en 1435 par Régnault Girard, maire de La 

Rochelle, qui avait acquis le château en 1430. Elle avait été édifiée sur l'ancienne 

motte castrale et sur les ruines du château fort originel, dont les voûtes romanes en 

sous-sol existent encore. Lô®difice avait pour fonction de prot®ger le port de Moricq 

qui exportait du vin, des céréales et du bois vers La Rochelle ainsi que 

lôembouchure du Lay qui ®tait alors navigable jusquô¨ Mareuil-sur- Lay. Elle a été 

utilisée par les protestants pendant les guerres de religion (1565-1628). Elle a servi 

également à emprisonner les protestants après la révocation de l'Édit de Nantes en 

1685 ).                          La Tour de Moricq    Č    

En juillet 1585, la ville de Fontenay avait encore changée de mains et « par 

lettre, le roi Henri III ( ci-contre, en haut : roi en 1574 et poignardé en 1589 ), ordonne à René 

Girard, Sr de la Roussière et gouverneur de Fontenay, de chasser les malintentionnés 

de la place, et de lôavertir des dispositions des habitants ¨ son ®gard » ( courrier du 29 

juillet 1585 extrait des archives de la Roussière ( D.S. ) et vue 253 ). 

ċ Henri III et ci-dessous Mercoeur : jeune puis âgé 

 Mais, peu après, les protestants réinvestissent la ville tandis que les 

catholiques recommenc¯rent ¨ sôagiter et une bande ç conduite par le duc de Mercoeur ( Philippe Emmanuel 

de Lorraine, duc de Mercoeur ; sa faveur auprès du roi est alors jugée démesurée par ses détracteurs. Ses défaites et ses fuites 

dans les campagnes de 1585, 1587 et 1588 contre les protestants, ont parallèlement assis sa 

réputation de piètre guerrier ; il est surnommé le « duc de Recule », pourtant il ravage le Poitou à 

la tête de 200 hommes commettant de révoltantes cruautés envers les calvinistes ), Mr des 

Roches-Baritaud ( Philippe, fut lôun des seigneurs du Poitou des plus attach® ¨ la religion 

catholique et servit pendant tout le temps des guerres, les rois : Charles IX, Henri III puis Henri 

IV. Gouverneur de Fontenay en 1577, il tenait ce poste du duc de Montpensier et non pas du 

comte de Lude, ami de la Roussière, ce qui fut peut-être la raison pour que ce dernier « ait une 

dent » contre des Roches-Baritault, au point dôavoir la particularit® dô°tre son ennemi personnel. 

Les de Châteaubriand, seigneur des Roches-Baritaud, possédait depuis 1291 cette terre des 

Roches-Baritaud, en la paroisse de St-Germain-du-Prinçay, et quôelle gardera jusquôen 1738 ; au 

moment des guerres de religion, le seigneur des Roches-Baritaud, Philippe, était parent avec le seigneur 

du Puy-du-Fou aussi dans le camp de la Ligue tandis que François de La Noue dit Bras-de-fer, aussi 

son parent, était dans le camp des Huguenots. Jean de Châteaubriand, frère puîné de Philippe, avait la 

garde de la garnison catholique de Marans ), Mr du Puy-du-Fou ( René, fils de François ), et 

autres grands seigneurs. Ils vinrent aux Loges ( faubourg des Loges à Fontenay ) mais le 

gouverneur ( depuis mi-mars 1580, Charles Eschalard, seigneur de La Boulaye, protestant ) ainsi 

que les Messieurs de la ville ( échevins, syndics, etc.  . ), ne voulurent laisser entrer 
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personne. Néanmoins, les Ligueurs furent lôespace de huit à douze jours, sans bouger devant la    p. 1270          

place, faisant grand dommage aux bleds ( blé ), . . » ( chroniques Fontenaisiennes publiées par A. de la Fontenelle de La Vaudoré 

LXXV guerres de religion archives du Bas-Poitou ).  

                            Château des Roches-Baritaud   Č 
Il faut dire que, pendant cette période agitée, 

Fontenay ( qui comptait tout de même 7000 habitants ) fut plusieurs 

fois prise et reprise tantôt par les uns tantôt par les autres. 

Cela provoquait inexorablement une anarchie totale, des 

exodes et des pillages permanents. Dans les entraînements 

qui se produisirent et qui firent verser des régions entières 

dans le culte de la R.P.R., le rôle capital fut surtout joué par 

les gentilshommes, trop heureux, en bons ferrailleurs quôils 

étaient ! . . . de régler leurs comptes avec tels ou  tels 

châtelains ( comme vu plus haut ), de faire mains  basses ¨ lôoccasion sur les r®coltes et les terres des religieux 

du voisinage ( ainsi que nous le verrons plus loin ) et quand ce nô®tait pas m°me ¨ la demande des arm®es en 

mouvement !  

Les réquisitions, qui étaient aussi une des plaies de la guerre,  se 

pratiquaient parfois sur une paroisse entière, ainsi le 11 janvier 1589 ( 

Etude C Jehan Lymonneau notaire à Fontenay 3 E 36 ou 3 E 36/69 vues 6 et 7 ) : « François 

Leboulleux, sergent des aides et tailles de Fontenay ( chargé de la 

perception des impôts ), y demeurant, au nom et comme ayant charge de 

Julien Guiton de la paroisse de St-Philbert-du-Pont-Charrault  ( lô®glise 

ci-contre ), a d®clar® quôil y a huit à dix jours, à la requête du receveur 

établi par le roi de Navarre ( naturellement à la tête des protestants et futur 

Henri IV ) ¨ Fontenay, il avait ®t® saisi 9 bîufs appartenant audit Guiton et amen®s en cette ville, pour 

nôavoir pas lesdits habitants de St-Philbert, satisfaits et pay® la taille ¨ laquelle ils ®taient tax®s lôann®e 

derni¯re, et quôils en avaient fait pour laditte saisie, sa qualité de recouvreur  ( ledit Leboulleux ), et 

collecteur de la paroisse. Les bîufs auraient ®t® laiss®s sur le pav® ( dans la rue ) sans être alimentés ni 

gouvern®s ainsi quôil ®tait convenable, et Guiton nôavait os® venir 

en cette ville pour les suivre de peur dô°tre fait prisonnier, de telle 

mani¯re quôun des bîufs laiss® au Logis et appartenances de la 

Cure ( de Notre Dame ) de cette ville, était mort, ce qui avait coûté 

audit Guiton par achat de 18 à 20 écus, ce qui le ruine et parce 

quôil nôentend que, laditte  perte ne demeure enti¯rement sur lui, 

ainsi la répéter ( la faire partager avec ceux de sa paroisse ) sur lesdits 

habitants ( de St-Philbert ), pour lôavenir. Leboulleux et le notaire 

royal constatent ensemble le cadavre du bîuf » !     

ċ Henri de Bourbon-Navarre 

Henri de Navarre ( futur Henri IV ), qui combat toujours aux côtés des 

Huguenots, se trouva quelques années plus tard aux portes de Fontenay-le-Comte, 

capitale du Bas-Poitou, lorsque celle-ci subit encore une fois un autre terrible siège ( 

23 mai 1587 ). Ce fut le plus important : « Les Catholiques tenaient alors la ville bien 

armée avec en réserve des grenades, des lances, des cercles-à-feu, des arquebuses et 

des boulets. Lôattaque se fit cette fois en plusieurs ®tapes. Tout dôabord, par la ville 

basse du coté des Jacobins et du Fort St-Nicolas. Ce choc-l¨ fut de courte dur®e. Les chefs sôenfuirent  

abandonnant leurs troupes tandis quôune autre troupe 

huguenote sôattaquait, le lendemain, aux quartiers des Horts 

et sôemparait du faubourg des Loges pourtant entourés de 

fossés fort profonds ( ce chenal sôappelle la rivi¯re des Horts ) au 

point que des échelles étaient nécessaires pour y descendre 

et en remonter ».  

Henri de Navarre installe alors son quartier général 

dans lôune des plus belles maisons de ce faubourg, la Maison 



 

 

du Millepertuis ( ci-dessous ). Celle-ci est située dans le haut de la rue des Loges. Sa façade               p. 1271         

Louis XII, est ornée de vermiculures décoratives qui sont agrémentées de têtes 

humaines, dôanimaux, de coquillages. Elle est perc®e de mille petits trous destin®s ¨ 

faire jouer la lumière et les ombres sur les belles pierres de cet hôtel particulier 

lequel est troué dôune porte harmonieuse encadr®e de sculptures, de vases en bas-

relief. Cet hôtel est éclairé par des ouvertures au rythme à la fois rigoureux et 

plaisant.     

ċ La Maison du Millepertuis  
Les Catholiques sont bien retranchés derrière les murailles de la ville haute 

et dans le château fortifié. Ils tiennent le coup tandis que les assauts se multiplient. 

On canonne des deux côtés. Henri de Navarre est le premier à diriger les combats, à 

surveiller les travaux de terrassement. Il est obligé pourtant de faire appel à 

lóartillerie de la Rochelle qui vient en renfort pour ouvrir les br¯ches n®cessaires au 

passage de lóinfanterie. Finalement la ville succombe ( 1è juin ). La 

capitulation est signée près de lôhostellerie St-Catherine ( actuellement rue Ste 

Catherine des Loges ) par de nombreux parapheurs dont « La Noue Bras-de-Fer ».    

           Julien Collardeau  Č  

En effet, ce siège-l¨, frappa les esprits surtout lorsquôon 

apprit que ce prince huguenot sôavan­ait : « Henri de 

Navarre était devant Fontenay. Dès que la nouvelle de 

son arrivée se répandit dans la ville, la terreur fut à son 

comble. Une grande partie de la population prit la fuite : le corps de ville et le maire 

donnèrent l'exemple de la défection. Onze échevins et conseillers restèrent seuls à leur 

poste ». Parmi eux, le vieil Hilaire Goguet, beau-père de Julien Collardeau ( Julien II, qui 

est jurisconsulte, demeurant à Fontenay voir ci-contre ), assura en partie la lourde tâche de la 

défense. Il prit le commandement de la milice bourgeoise, composée d'environ quatre cents hommes, 

emprunta diverses sommes pour payer les soldats du capitaine Morinière, et donna à tous l'exemple de la 

fermeté et de l'abnégation. Secondé dans son énergique résolution par La Roussière-Culdebraye ( seigneur 

de la seigneurie de Cul-de-Bray paroisse de Mervent ), gouverneur de Fontenay, et qui occupait la ville avec le 

régiment de Verluisant, Goguet mit les Loges en état de défense et attendit l'ennemi. Dans la nuit du 23 

au 24 mai, le comte de La Rochefoucauld, sous les ordres du roi Henri de Navarre, occupa Charzais à la 

tête des compagnies d'arquebusiers et de quelques autres tirées de l'infanterie qu'il 

divisa en cinq colonnes. Le lendemain, Maximilien de Béthune, plus connu sous le 

nom de Sully ( ci-contre ), arriva avec quarante gentilshommes, et l'attaque commença 

aussitôt du côté des Horts. Grâce à Démosthène Jamoneau, neveu de Nicolas Rapin, 

qui, avec Feuquière, Puy-Vidal et le capitaine La Barre ( attention !  Est-ce le même 

capitaine La Barre qui, plus haut, a été tué par Sauvestre ? Ou bien L. Brochet sôest-il permis quelques 

libertés dôinterpr®tation de la chronique ; ou bien a-t-il fait une erreur de transcription ou bien alors, 

encore, a-t-il invent® de toutes pi¯ces lôaffaire vu plus haut ! ), jeta un madrier sur le fossé des 

jardins, le roi de Navarre pénétra dans les Loges, et vint, d'après la tradition populaire, 

s'installer dans la maison connue aujourd'hui sous le nom de Mille-Pertuis ( qui veut 

dire mil petits trous ; n° 85 de la rue des Loges ). Tandis que cela se passait, les assiégés 

luttaient vaillamment au pont Bareil ( où ? ), et après deux heures d'un combat acharné, Sully, Dangeau et 

d'autres ayant voulu franchir la  barricade, furent repoussés à coups de piques. En apprenant l'entrée du 

roi de Navarre à l'extrémité des Loges, les catholiques épouvantés se retirèrent derrière les autres 

barricades du faubourg qu'ils abandonnèrent peu à peu. Mais Henri de Navarre avait commis la même 

faute que le duc de Montpensier en 1574 ; l'artillerie 

manquait. On s'aperçut bien vite que la place ne pouvait 

être forcée qu'avec des pièces de fort calibre que l'on 

s'empressa d'aller chercher à La Rochelle et à Saint-Jean-

d'Angély. En attendant les canons, on se livrait à une série 

d'escarmouches qui tenaient constamment en haleine les 

assiégés. Bientôt cinq pièces de canon dirigées sur la 

Grosse Tour ( dit donjon de Cimes ), attaquée par Condé, une 



 

 

sur le Marchoux qu'entourait le régiment de Borie, et quatre autres sur le fort des Dames ( presque p. 1272          

en face de lôactuelle mairie ; devant, il y avait deux couvents de religieuses de lôOrdre de St-Fran­ois, quôils avaient pour cette 

raison appelé le « boulevard des Dames è dôo½ le fort des Dames accol® au couvent des Cordeliers plac® hors les murailles de 

la ville, garnis de casemates pour en défendre les douves ï voir plus 

haut plan 1267  ), où Sully se révéla un tacticien et un 

ingénieur militaire de premier ordre, firent pleuvoir une 

grêle de boulets sur la malheureuse ville. Les 30 et 31 

mai, une canonnade épouvantable annonça aux 

Fontenaisiens que les protestants allaient donner l'assaut 

général à leur ville. Despevilles s'empare du fort des 

Dames, pendant que le capitaine des Littres et Lhomeau 

attaquent bravement le fort Saint-Michel. Le 1er juin, 

les travaux d'attaque étaient tellement avancés que l'on 

entendait la voix des assiégés.  

Alors La Roussière, René Girard, seigneur de Cul-de-Bray, voyant qu'il ne pouvait songer à se 

défendre plus longtemps, envoya son lieutenant vers Henri ( futur Henri IV ), qu'il 

trouva dans les approches des murs des Loges, proche lô®glise St-Jean, 

dirigeant lui-même les travaux et payant bravement de sa personne. Les 

propositions du gouverneur furent acceptées et les conditions immédiatement 

réglées : à midi la capitulation était signée. La Boulaye, naturellement 

protestant, en était nommé gouverneur à la place de la Roussière-Girard, 

catholique. Au milieu de ces bouleversements, les magistrats de Fontenay 

reçurent des lettres secrètes de Henri III ( roi de France alors ), qui leur mandait de 

sortir de la ville avec tous les catholiques et sujets fidèles. Les conseils furent 

suivis et les malheureux exilés se retirèrent à Niort, où l'on établit le siège de 

l'administration judiciaire. Aussitôt leur départ effectué, les maisons des 

magistrats furent pillées et saccagées par le reste des troupes 

protestantes demeurées à Fontenay sous le commandement de la 

Boulaye ( Plus de 30 ans plus tard, le 23 mai 1621, lorsque Louis XIII se 

présentera devant Fontenay, la dame de la Boulaye, bien que veuve, en était encore 

gouvernante ).   

ċ Entrée du château côté Puy-Lavaud au fond : Donjon de Cimes, et ci-contre en-

dessous : rue de la Harpe qui descend depuis Notre-Dame jusquô¨ la place du Puits-Lavaud 

Et, côest, vers le 27 juin 1588, que le gouverneur ( la maison du 

gouverneur existe encore près de la Grand'Fontaine ou Fontaine des Quatre Tias ), 

Mr de La Boulaye, aidé de Claude de la Trémouille, échoue dans un 

coup de main contre Vouvent.  

A la suite de quoi, et par dépit, les hommes de la Trémouille prirent 

la direction de Mervent où se produisit lôhorrible attaque du château de la 

Citardière ( voir bull. n° 51 ). « Les Huguenots, après leur échec à Vouvant, 

viennent attaquer la Citardière où faisaient la guerre trois frères ( catholiques 

) qui sô®taient r®fugi®s avec des bless®s, soixante arquebusiers et une 

vingtaine de soldats des plus courageux ! Un pont-levis donne acc¯s ¨ la cour int®rieure et lôensemble est 

ferm® par des murs dôenceinte parcourus par un chemin de ronde ». Et, la tradition populaire nous 

renseigne : « quôun petit cheval en faisait le tour et signalait par des 

hennissements toute approche de lôennemi ; un traître lui ayant coupé la 

langue, le malheureux animal ne put alors prévenir les occupants du 

château ».  

ċ La Citardière  
Mais un an plus tard, un évènement va bouleverser la situation 

du Poitou ( et de la France ). Le 1è août 1589, le contesté roi Henri III 

décède, poignardé par le moine Clément. Mort sans héritier, il laisse le 

trône vacant avec pour prétendant Henri de Navarre ( époux de Marguerite 



 

 

de Valois, sîur du feu roi ). Ce prince protestant rencontre les pires difficultés pour se faire légitimer. p. 1273           

À ce moment-là, Henri Iè, duc de Longueville ( descendant de Léonor et de Dunois ), seigneur et baron 

de Mervent, Vouvant, Mouilleron, sô®tait ralli® lui aussi au drapeau du roi de Navarre ¨ condition 

toutefois que ce prince abjure sa religion : ce quóil fera ( en 1594 ) mais bien trop tard. Déjà beaucoup de 

mal a été fait : presque toutes les églises du Poitou sont ruinées et le peuple est à genoux ! Le 7 juillet 

1590 ( Etude A François Mesnard, notaire 3 E 35 ou 3 E 35/11 ) « Pierre Myget, marchand fermier du Prieuré 

dôAuzay ( proche de Fontenay ), fait attester par Bastien Chauvet, Jacques Prousteau et Mathurin Guilbaud 

de la paroisse dôAuzay, quôen 1588, plusieurs personnes auraient fauch® les pr®s dudit prieuré, soit 60 

journaux ( 24 hectares ) ou environ, à la requête des gens de guerre qui étaient alors en garnison à 

Fontenay, qui leur auraient fait faucher et contraint dôemmener le foin ¨ Fontenay », ce qui pour lui est 

une grosse perte car il devra tout de même en payer le fermage !  

Maquette de Fontenay : fortifications, porte des Loges en bas à droite Č          

A Fontenay, en 1597, les catholiques étaient rentrés en 

possession de lô®glise Notre-Dame ( proche du Boulevard des Dames ), 

et de leur côté les protestants prenaient leurs mesures pour faire 

édifier un temple dans une ville qui leur était donnée ( 6 décembre 

1597 ) comme place de sureté, mais cette concession n'était que le 

prélude de l'Édit de Nantes, publié le 13 avril suivant. Malgré une 

paix apparente dans le bocage surtout, les habitants continuaient à 

être dévalisés et, pendant de longues années encore, la région de la 

Châtaigneraie et Pouzauges était le point de réunion de tous les 

gens sans aveu de cinquante lieues à la ronde.  

Le nouveau roi, Henri IV, bien que converti, ne faisait pas lôunanimit® parmi les catholiques. Mais 

il rétablit pour un temps la paix. Les campagnes sont dévastées : Cul-de-Bray fut-il épargné ?  

Je vais revenir à nos seigneurs de Culdebray, les deux frères Girard, qui furent, lôun apr¯s lôautre 

sans doute, seigneur dudit lieu. Mais, malgr® toutes les recherches que jôai pu effectu®es, je nôarrive pas 

toujours à les différencier puisque tous deux furent engagés pendant ces périodes douloureuses des 

guerres de religion et que leurs prénoms ne sont que très rarement donnés.  

ċ Cul-de-Bray vu depuis le Bois des Trompes 

Le Girard, qui semble être le plus actif, le plus 

important, et en lôoccurrence présent lors de lôaffaire de 

Culdebraye ( que nous avons vu plus haut p.1129 ), est souvent 

tout simplement cité : La Roussière, la Roussière-

Culdebraye ou la Roussière-Girard. Mais il sôagit tr¯s 

probablement de René Girard, qui sera gouverneur de 

Fontenay. Il fut ( dôapr¯s B. Fillon, Recherches sur Fontenay ) « un 

catholique z®l®, mais facile ¨ se laisser aller ¨ lôintrigue. 

Dôailleurs, il ®tait venu clandestinement sô®tablir ¨ Chaix ( 

ou plutôt à Bouillé ), surtout apr¯s lôaffaire de Cul-de-Bray ( 

que nous allons revoir plus loin ), que sa position rendait moins 

suspect ! Il avait aussi la particularité ( rajoute B. Fillon ) 

dô°tre lôennemi personnel de Des Roches-Baritaud ! ». 

Pourquoi ? Côest ce que nous verrons aussi plus loin.    

ċ Château des Echardières 
Précédemment ( p.1253 ), nous avons vu la 

généalogie des Girard mais revenons-y un moment afin de 

mieux comprendre la suite des évènements : dans la lignée, 

un Aimery Girard, qui avait « rendu aveu au seigneur de 

Parthenay » pour plusieurs fiefs sur Mervent, aura au 

moins deux fils : François et Aymeri dit « La Roussière 

Girard ». Le premier, François, achètera à son frère Aimeri, 

en 1545, le domaine des Echardières ( Flocellière  ) que ce 

dernier tenait pourtant de sa femme Anne de La Brosse, 



 

 

riche héritière qui lui avait apporté, entre autre, dans sa dot : Cul-de-Bray.                                       p. 1274           

François, écuyer, sieur des Echardières est lôoncle des deux fr¯res Girard, actifs pendant les 

belligérances entre catholiques et protestants, René et Guy ( enfants dôEmery et de Anne de la Brosse ). François 

avait épousé Anne Bigot, fille aînée de François Bigot, seigneur de la Ménardière ( St-Pierre du Chemin ). Ce 

dernier avait marié son autre fille, Charlotte, avec René Bastard seigneur de Fougeroux de la Cressonnière 

( paroisse de Bouildroux ). Pendant les affrontements des guerres de religion, René Bastard participa avec 

bravoure à la prise de Fontenay-le-Comte dans la nuit du 23 février 1574, aux côtés de La Noue, chef 

protestant.  

         Château de la Cressonnière ci-dessous blason des Bastard   Č 

Peu de temps après, il devait se rendre coupable d'un 

crime affreux. Son beau-père, François Bigot, écuyer, 

seigneur de la Ménardière ( St-Pierre du Chemin ) et ancien 

protestant, avait épousé Jeanne de la Brunetière. Il avait été 

commandant ( 1568 ) aux côtés des catholiques, dans la 

compagnie dôarquebusiers dans le r®giment du Sr Du Lude 

et avait été même fait « chevalier du Roi ». Ayant marié, en 

l'avantageant, sa seconde fille Anne ( nommée plus haut et avec 

François Girard aussi catholique  ), René Bastard, furieux de cette 

préférence, attaqua le vieillard sur le pont, en face du 

château de la Forêt-sur-Sèvre ( D. Sèvres ) et, en mai 1574, le tua 

sauvagement ! Charlotte, la fille de Bigot mais aussi la femme de 

lôassassin, bannit de sa présence un époux parricide que les magistrats 

condamnèrent par contumace en 1579. Le criminel se retira en 

Touraine, où il changea de nom, mais sa retraite  fut connue et 

Balthasar Le Voyer, archer du vice-sénéchal de Fontenay-le-Comte, 

vint pour l'arrêter. Saisi par l'homme de la police, le misérable tenta de s'échapper, 

mais il fut tué dans sa fuite (1580).  Il avait trois fils dont 

lôun, Paul, fut capitaine et ami du roi de Navarre ( futur Henri 

IV  ) mais tué sur un champ de bataille en 1593. 

On imagine le retentissement que put avoir cette 

affaire dôassassinat et nul doute que cela fut le sujet des 

veillées dans les « Maisons Nobles » comme dans les 

chaumières ! 

ċ Château de la Ménardière : St-Pierre du Chemin    

Quelques années auparavant, le seigneur de Cul-de-Bray, 

Emery Girard, et qui est le frère de François ( lequel, étant le 

beau-frère du meurtrier René Bastard, fut probablement très bien informé 

de lôaffaire ), « Messire Emery ( sic ) Girard fut aussi gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi ». 

Emery avait épousé, avant 1543 ( probablement bien avant ! ), Anne de la Brosse, laquelle lui apporta la terre des 

Echardières, revendue plus tard, et de Puy-Lavaud, 

Cul-de-Bray, etc. . . . Il décéda en 1555 lui laissant au 

moins deux fils : René et Guy. Mais quel âge pouvait 

donc avoir ses fils, à ce moment-là, sachant, que, déjà 

en 1539, René est signalé comme militaire, ainsi que 

son frère Guy, sous la bannière du comte Du Lude ( 

bien sûr catholique ) où se trouvaient ( sic ) : « les sieurs 

de la Roussière, M. de la Bodinatière » ( ce dernier, son 

voisin, ®tait de la famille dôApelvoisin, qui poss¯de le gros fief 

du Bois-Chapeleau ( Chapelle-Thireuil en D.Sèvres ), et qui 

avait également un frère, le sieur de Brebaudet, domaine près de 

St-Cyr des Gâts ).   

ċ Siège de Poitiers 

René Girard poursuivit sa carrière, avec quelques exploits : en 1567, il fait arrêter un pasteur à la 

suite de quoi une troupe protestante brûle la Roussière ; en 1569, il se trouve au siège de Poitiers ( ci-contre à 



 

 

gauche ), où il était « guide de la compagnie du Lude » mais où il est blessé, puis quelques temps    p. 1275           

plus tard, après la fête de St-Barnabé ( 11 juin ) La Roussière et autres seigneurs ( catholiques ) vinrent 

devant Niort. Lors, justement, du siège de Poitiers, Des Roches-Baritault participait aussi aux combats 

tandis que Girard-La Roussière se trouve aux côtés de son beau-père, de La Haye. Plusieurs compagnies 

de la bourgeoisie de Poitiers étaient sous les ordres de Jean de La Haye, lieutenant général de la 

sénéchaussée de Poitiers « homme actif et plus ambitieux quôil ne convenait ¨ son ®tat, ce qui fut enfin 

cause de sa ruine ». Ceux de la ville firent des sorties fréquentes, où ils eurent beaucoup de monde blessé 

dont René Girard. Il fut même remarqué que les blessés étaient parfaitement bien traités par les soins de 

La Haye. Celui-ci fit un journal du si¯ge quôil publia sous un nom emprunt® ( sic ) et dans lequel « il  nous 

apprend quôil est gentilhomme et que lôAgent ( il est lô ex®cuteur, le d®fenseur ) des affaires de Madame La 

Roussière-Girard, ®tant devenu son mari, elle lôavoit mis en ®tat dôacheter la lieutenance g®n®ral de la 

Sénéchaussée de Poitou » ( Hist. universelle par Nicolas Rigault ). Elle était donc si riche ! 

 Palais des Comtes et siège de la sénéchaussée de Poitiers Č  

Enfin, en 1570, ce fut la fameuse affaire de Cul-de-Bray ( 

voir p. 1265 ). Puis, ensuite, « Quelques jours apr¯s lôun des si¯ges 

de Fontenay, juillet 1574, et que le duc de Montpensier se fut 

retiré ( de la ville ) avec son armée, le sieur de la Roussière, 

« guidon » ( Officier qui a la charge de porter le  « guidon », qui est un petit 

drapeau, qui sert dans les men®es de cavalerie lourde ou pour lôalignement 

dans les manîuvres de lôinfanterie ) de la compagnie de M. le comte 

du Lude, sortit un soir de Niort avec 50 à 60 chevaux et défit la 

compagnie du capitaine Trompette ( ? ) qui étoit à Damvix, dont 

il en tua quelques-uns et fit de vingt cinq à trente prisonniers, et les autres se sauvèrent par la rivière ( 

Sèvre ) ».  

Entre temps et, peu après le décès de son père Emery, sa mère, Anne de la Brosse, alors veuve, 

avait donc épousé en secondes noces, ce Jean de la Haye ( ce dernier dôune origine obscure est présent au siège de 

Poitiers avec son beau-fils René Girard - voir : Siège de Poitiers par Marin Liberge ), qui remplissait alors au Palais de 

Poitiers les fonctions infimes de « solliciteur » ( sic ). Un procès, suivit avec zèle et intelligence dont il 

avait donné des preuves nombreuses, lui valut la main de sa cliente, Anne de la Brosse, veuve dôEmery 

Girard, de lôantique famille : la Roussière-Girard. La fortune de cette riche héritière lui fournit les moyens 

de devenir avocat du roi aux monnaies, plus lieutenant général en la sénéchaussée de Poitiers. Cô®tait un 

ambitieux, avide et « Nul homme nôa ®té mieux taillé que lui pour les intrigues cherchant toujours à faire 

tourner les évènements à son avantage ».  

Salle des Pas Perdus au palais de justice de Poitiers Č 

De La Haye, catholique, mit sur pieds plusieurs 

intrigues même contre son propre roi notamment, une, où La 

Roussière ( René Girard), son beau-fils participa : « Cette 

conspiration avait été faite par le lieutenant du Poitou ( La 

Haye ), en la maison du Sr de la Roussière, en laquelle 

maison, il disoit ( sic ) avoir été avec le capitaine 

Carcassonne ». Cette machination prévue pour être exécutée 

à Fontenay, « le vendredi devant la fête de Pâques, en 

lôann®e 1575 » visait « par une cave de Fontenay, de gagner 

une tour près de là, et aller au château et tuer le corps de 

garde, et peu après se saisir de la ville. Mais M. Des Roches-Baritault, en ayant eut vent, avertit le comte 

du Lude » ( Siège de Poitiers par Marin Liberge ). On comprend mieux pourquoi La Roussière, parmi ses traits 

de caractère, « avait aussi la particularité dô°tre lôennemi personnel de Des Roches-Baritaud ! ».   

Ce nôest pas tout, La Roussière-Girard, pourtant « catholique zélé, mais facile à se laisser aller à 

lôintrigue », dut se faire discret, dôune part ¨ la suite de lôaffaire de Cul-de-Bray ( en 1570 ) où les 

protestants attaquèrent ses invités catholiques et font même prisonnier La Roussière, quôils soumettaient à 

la question : « La Roussière devait donner une grande chasse dans la forêt de Mervent, où il avait invité : 

Puygaillard, lôEv°que de Tulle, La Fr®seli¯re et autres personnages catholiques, qui avertis du projet des 

protestants, ne se trouvèrent pas au rendez-vous. Néanmoins, La Roussière fut pris comme il se rendait à 

sa maison de Culdebray ». La Roussière avait déclaré alors que les catholiques ( de ) « Luçon ne peut 



 

 

tenir longtemps et quôon allait ( même ) retirer deux vieux r®giments pour r®parer lô®chec            p. 1276            

dôArnay-le-Duc è. Nô®tait-ce point là un acte de trahison ! Et, 

côest sans doute pourquoi : « dôailleurs, il était venu 

clandestinement sô®tablir ¨ Chaix ( ou plutôt à Bouillé ), surtout 

apr¯s lôaffaire de Cul-de-Bray ( et ) que sa position rendait 

moins suspect ! ». Il demeura encore longtemps en cette 

retraite ( à Bouillé ) o½ il fit dôailleurs son testament le 5 mars 

1579 et y décédera.  

ċ Eglise de Mervent  

Mais, le fameux lieutenant La Haye, suite à ses 

félonies, avait été tué, en 1575 à Poitiers, par ceux qui venait 

lôarr°ter pour fait de r®bellion. Ses biens furent confisqu®s. 

Voici lôaffaire en d®tail : il fut « à minuit, surpris avec 

violences, en sa maison de la Bégaudière ( proche de Poitiers ), 

il re­ut un coup dô®p®e ¨ travers le corps, un autre ¨ la gorge, et un autre lui donna un coup de pistole ¨ 

la tête, duquel coup il mourut sur lôheure. Et, fut son corps port® ¨ Poitiers o½ le lendemain, il eut la tête 

tranchée et son corps mis en quartier. Anne de la Brosse, sa femme fut blessée en une cuisse et une 

épaule. Sa proche parente, Panthée Jousseaume ( descendante du couple La Brosse-Jousseaume ï voir plus haut 

p.1120 ), fut aussi blessée » ( chroniques de Fontenay par La Fontenelle de Vaudoré ).  

Quôest devenue Anne de La Brosse, la Dame de Culdebray dite aussi la « Maîtresse Mère de la 

Grande Maison de la Roussière-Girard » ( sic ) ? Les biens de son second époux ayant été confisqués, 

est-elle revenu sôinstaller dans son ch©teau ï manoir de Cul-de-Bray ? Sera-t-elle, comme son père, 

inhumée un jour dans le chîur de lô®glise paroissiale de Mervent ? Ceci est fort possible car cô®tait une 

constance, alors, de reposer à jamais près des siens ! 

Continuons et voyons maintenant ce que deviennent ses 

fils. La mort déshonorante de leur beau-père, a-t-elle était 

préjudiciable pour la suite de leur vie ! Il semble que non !    

 Puisque en 1585, les catholiques ayant repris la ville de 

Fontenay aux protestants, La Roussière ( René ) en est même 

nommé gouverneur et à ce titre reçoit une missive : « par lettre, 

le roi Henri III, ordonne à René Girard, Sr de la Roussière et 

gouverneur de Fontenay, de chasser les malintentionnés de la 

place, et de lôavertir des dispositions des habitants ¨ son 

égard è. Côest une des rares fois o½ son pr®nom est 

donné ! 

Paroisse Notre-Dame de Fontenay : au fond, donjon et entrée du Château Č  

 Toujours au titre de gouverneur, et la suite dôun 

assassinat en ville, il se rend constater le décès : « Le 

premier jour de mars 1586, le sieur de la Ramée ( alors âgé 

dôun peu plus de 35 ans ), receveur des tailles du Poitou, fut 

tu® dôun coup dô®p®e par un des B. . . . , de Fontenay à la 

porte des Loges. Cela fit grand bruit dans la ville, et en 

étoient ( sic ) tous les bourgeois et autres émerveillés ( 

médusés, abasourdis ) attendu que ledit La Ramée 

commandait à toute la ville et étoit superbe. M. de la 

Roussière vint le voir et le trouva mort de ce coup dô®p®e, qui 

avoit atteint le douzi¯me bouton de son pourpoint et nô®toit entr® 

guère avant ( peu profond ). Il rendit lô©me, sans parler, chez 

Pistolet ( en la demeure dudit Pistolet où on le transporta ) sur le pont des 

Loges ( où alors se trouvaient des maisons et la porte dôentr®e de la ville 

haute ) . . . » ( Chroniques Fontenaisiennes par A.D. de la Fontenelle de Vaudoré ). 

ċPont des Sardines à gauche du Pont : paroisse Notre-Dame, vu du pont au fond le château                                                                                                                               

Le moins que lôon puisse dire, côest que le calme est loin dô°tre 


